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RESUME ADMINISTRATIF 

OBJECT IF 

Les objectifs principaux de la mission etaient de : 

i 

- effectuer !'analyse du secteur agro-industriel en termes d'aspects socio

ecnnomiques et de contraintes sectorielles , 

identifier et evaluer les actions possibles 

- elaborer un modele d'intervention pour un programme de developpement de 

la petite et 11•oyenne entreprise agro-industrielle (PP£/AI) ; 

- recommander une option. 

CONTEXT[ 

Au niveau du contexte general l~ situation est caracterisee par : 

- une concentration demographique dans le Sud du pays et concurremment l'in

suffisance de main ~·oeuvre dans les zones a vocation agricole, susceptibles 

de maintenir les productions vivrieres et de rentes a un niveau acceptable ; 

- la faiblesse de la sttategie industrielle ~t les difficultes d'operation

nalisation des societes d'Etat 

- la - nec~ssite croissante de creation d'emplois et !'absence d•une strategie 

de developpement de l'emploi en milieu rural ; 

- l'insuffisance d'initiatives des entrepreneurs et leur preference a pr1v1-

legier le secteur speculatif au depens du productif. 

Au niveau du secteur de l'agro-industrie on constate 

- une dependance accrue vis-~-vis des importations de produits agro-alimen

taires (46 MM FCFA en 1984) dOe a une mutation rapide des habituces et tra

ditions culinaires, engendrees par !'urbanisation acceleree et les retombees 

de la menne petroliere. 

- que le nanque de rigueur dans la gestion des fermes, ranches et entreprises 

d'Etat a entratne !Aur non rentabilite et leur impuissance a satisfaire la 

demande interieure, generant ainsi, compte tenu de leur utilisation massive 

de consommations intermediaires imoortees, des valeurs ajoutees tres faib:es 

voire negatives ; 

- que les grandes entreprises agro-industriellea privees sont orientees vers 

la satisfaction de la demande des produits non vitaux, mais au demeurant prir.

cipalement elabores gr~ce a des intrants importes ; 

- que la PME/AI est peu ~resente et se concentre dans les branches de la bou

langerie-viennoiserie, charcuterie,yaourterie, qui, elles aussi sont majori

tai:ement tributaires d'intrants importes ; 

- les inf~~struc~LU:es de transformation des produits vivriers locaux (manioc, 

paddy, mais, etc) sont en nombre insuffisant pour repondre e:i quantile et eco
nomiqu~ment a la demande interieure. 
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Au niveau du syst~me financier les elements majeurs sont 

- que de lourds investissements ant ete realises par des societes d'Etat 

(sucrPrie, huilerie d'arachide et de palme, aviculture, aliments a betail ••• ) 

alors que les programmes d'accompagnement n'etaient pas en mesure de soutenir 

les activites de production ; 

- que les PME/AI rencontrent autant de difficultes a obtenir du credit court 

terme pour l'achat des intrants que pour ~e les procurer a1_1pr~s des produc

teurs de plus en plus r~res ; 

- que la BNOC dispose de mecanismes (lignes c'e credi ... BAO Pt BF:!) suceptibles 

d~ fournir du credit long terP1e pour !e finencement des PME/~I mais que ces 

LDC sont epuisees ~ 85 ~-

Au niveau institutionnel on remarque que 

- les entites qui ont jusqu'~ maintenant ete mises en place e1 vue de contri

buer a l'essor des PME/Al n'ont pas sembl~ etre structurees en fonct.ion d'un 

programme d'action tenant exactement compte des besoins nationaux et/au des 

voeux exprimes par les promoteurs ou les communautes, mais plutot suivant un 

mod~le hierarchique traditionnel. 

- la pratique terjant generalement a attendre que les pLomoteurs Se manifes

tent ; ils serait preferable de concevoir un programme d'actions et de definir 

des interventions auxquelles ces derniers seraient susceptibles de s'interesser. 

- actuellement, les financements sont principalement orientes vers la substitu

tion aux importations ; 

- les services d'appui/conseil sont peu ~toffes et ne disposent pas reellement 

de personnel ayant une grande experience de la PME/Al voire meme de la produc

tion primaire. 

CONTRAINTES/PROBLEMES SECTORIELS 

Les contraintes au developpement de la PME/Al au Congo sont variees tout autant 

que nombreuses : 

- manque de financem~nt a court, moyen et long termes 

- manque de garantie offerte par les pr~moteurs ; 

- faiblesse du marche interieur et sujet aux importations illegales 

- faiblesse de gestion et manque d'appui technique ; 

- probl~me de transport et insuffisance des infrastructures routieres 

- faiblessP. et insuffisance du reseau de collecte et de commercialisation, etc. 

Mais ce n'est pas la un cas unique c~r on retrouve ces contraintes a des degrP.s 

divers, dans nombre de pays du Tiers-monde. 

Toutefois, on constate au Congo, que d'autres facteurs d'ordrE structurel v1en

nent compliquer la situation et freinent !'effort de production, il s'agit : 
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_ du contrOle des prix qui n'est pas toujours en relation avec les coGts de 

production et, les merges autorisees qui favorisent implicitement la vente 

de produits importes ; 

_de !'absence de dynamigue de production au sein des groupements villageois 

qui pour diverses raisons ne sont pas suffisamment conditionnes a produire, 

m~me si les prix offerts sont relativement eleves ; 

- du manque de connaissance reel du potentiel de production du secteur pri

maire et des moyens de le st1muler ; 

- de l'insuffisance d'analyse des effets occasionnes par les projets ponctuels 

a haute intensite de capital sur !'ensemble d'un secteur. 

Le Congo ayant un tr~s petit marche, celui-ci est susceptible d'etre desequi

libre par la realisation d'un projet industriel de quelques centaines de mil

lions de FCFA. 
- de l'insuffisance du controle des importations tant officielles que frau-

duleuses qui contribuent a decourager !'initiative locale. 

- du manque de promotion reservee aux produits locaux dans une societe deja 

trap encline a vAloriser outre mesure les produits d'importation. 

RATIONNEL POUR UNE INTERVENTION 

Le type d'agro-industrialisation realise a date au Congo rel~ve surtout 

"d'usine a bouto~s"-"clefs en main" a forte intensite de capital et suscitant 

inevitablement comme corollaire une assistance technique impcrtante et le 

recours a des intrants importes ~omme consommations int~rmediaires, pour au 

bout du compte elaborer des produits couteux,en quantite insuffisante voire 

~me ne plus rier. produire. 

Le desequilibre entre la production agro-aliementaire locale (humaine et ani

male) et les besoins reels, conditionne la necessite d'elaborer une nouvelle 

strategie de developpement orientee vers une agro-industrialisation endog~ne, 

auto centree, basee sur une decentratilsation des activites, permettant de 

creer des emplois dans les zones rurales et par le m~me coup soutenir et pro

mouvoir la production agricole. 

Le principe n'est pas nouveau puisque l'on constate qu'au Congo, dans le passe, 

de telles unites de transformation de produits locaux existaient et jouaient 

un role primordial en particulier dans !es zones enclavees. 

La structure actuelle de la production primaire caracterisee par :une faible 

productivite, une grande dissemination sur le territoire, la variete des pro

dui ts et finalement l'enclavement des meilleures zone~ du a une insuffisance 

des routes carrossab:es, prone pour la creation d'unites agro-industrielles 

integrees. (UAGRI), voir schema 5 



PRINCIPE D'INTERVENTION 

Objecti f 

But 

Groupe cible 

Localisation 

Mecanisme 

Extrants 

Contribution du 

projet BIT 
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assurer le developpement de l'agro-industrialisation 

endogene et auto centree dans le cadre d'une strategie 

sur la transformation des produits locaux (manioc, pad

dy, noix de palme, fruits, etc). 

Promouvoir l'agro-industrialisation rurale decentrali

see ainsi que la creation d'emplois tout en reduisant 

la migration vers les zones urbaines. 

atteindre les entrepreneurs qui ant des antecedents ou 

qui desirent se vouer a des activites de production et 

de transformation des produits primaires locaux. 

axer la creation d'UAGRI au niveau des districts en 
zone rurale ou semi-urbaine. 

le concept d'UAGRI repose sur la mise en route au la 

rehabilitation d'unites agro-industrielles reqroupees 

pour la transformation et le conditionnement de pro

duits primaires locaux afin de resoudre les problemes 

communs tels : les approvisionnements, les besoins 

energetiques, la valorisation des sous-produits, la 

rentabilite des equipements, etc. 

identification des zones d'action,par le biais d'ana

lyses des capacites de production actuelles ou poten

tielles et des interventions souhaitables centrees 

s urtout sur la transformation du manioc en foufou 

et !'extraction d'huile de palme. 

finaliser la conceptualisation d'UAGRI, structurer les 

equipes du MPME de fa~on a couvrir les aspects concernes 

par la promotion d'UAGRI. Un second valet consisterait 

simultanement a assister le MPME a concevoir les meca

nismes de financements propres a satisfaire les UAGRI 

et les meilleures fa~ons d'approcher les bailleurs de 

fonds. 

CONCLUSIONS ET PECOMMANGATIONS 

~analyse sectorielle du secteur agro-industriel au Congo ainsi que 

les diverses conclusions pr~sentees ant montre : 

i) la pertinence d'accorder la priorite au ceveloppement de ce secteur afin 

d'enrayer cu tout au moins de reduire les importations massives de produits ali
mentaires 

ii) les diff~cultes rencontrees par les entreprises agro-industrielles etatiques 

pour produire en qualite, quantite et coot acceptables et conformement a la demdn
de nationale ; 



iii) la propension des entreprises (elatiques et ~rivees) y compris les PMt:/ 

AI a s'orienter vers la cor.fection de produits agro-alimen:aires dent les 

intr~nts primaires sent importes ; 

iv) consequemment la production primaire locale est negligee et a toute fin 

utile ne concerne plus que les femmes qui ne pratiquent qu'une agriculture 

de subsistance ; 

v) la promotion d'industries de transformation de produits pour la consomma

tion humaine et animale insignifiante et semble pour !'instant s'etre concen

tree vers la creation d'unites de production visant la substitution aux imper-

tations ; 

vi) la promotion de la transformation de produits primaires locaux pour les 

besoins ~ationaux est un crene~u OU tout est a faire ; 

vii) que les entites de promoti~n des PME se sont pour l'instant content~es 

de jouer un role passif "attente du promoteur" au lieu d'etablir une strate

gie concertee et promouvoir une participation active des entrepreneurs. 

Face aux conclusions prececientes, il est recommande : 

i) de retenir comme scenario d'intervention en marge du developpement de PME 

agro-industrielles (PME/AI) le concept d'unites agro-industrielles integrees 

(UAGRI) centrees sur la transformation sur place des produits primaires 

manioc, noix de palme, paddy, arachide, fruits, poisson, etc ••• 

ii) de structurer l'entite de promotion des PME au sein dL~ MPME (et en p~rti

cutier des FME/AI) en fonction des rOles P.t prer~gatives qui devront etre les 

siennes pour ~ontribuer a la structuration d'UAGRI. Il est a remarquer que 

toute action en ce sens necessitar~ une presence soutenue sur le terrain pour 

apprendre a ma1triser le; principaux obstacles soit : la production agricole 

primaire et la collecte ; 

iii) de rechercher activement les SOl'rces de fonds pour assurer le develo~pe

ment des UAGRI. 
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1 - INTRODUCTION 

L~ presente etude Fait partie de la phase preparatoire du projet d'assistance 

technique du BIT au Minist~re des Petites et Moyennes Entreprises. Elle cons

titue une suite logic.ue a la mission realisee en fevrier. 1985 par monsieur 

Ernest ZACHMANN, au ::ours de laquelle un inveritaire des PME avait ete etabli 

et le secteur de l'agro-industrie identifie comme u11 des secteurs prioritaires. 

Les attributions du rapporteur ant ete definies, dans la description de paste 

de 1 'ONUDI, colMle ~;uit : 

"Dans le cadre du pro jet prep< ratoire, 1' tng1~nieur economiste sera charge d 'ef

fectuer une etude economique sectorielle sur les possibilites de promotion et 

de developpement des PME dans le secteur agro-alimentaire. Cette etude compren

dra : 

a) Une analyse sommaire de l'offre et de la demande. 

b) L'ensemble des aspects favorables a l'essor d'activites nouvelles au au 

developpement d'activites deja existantes au au contraire susceptibles de 

constituer des goulets d'etranglement (infrastructures, politique des prix, 

coot des facteurs de production, etc). 

c) L'estimation de la productivite des capitaux investis dans le secteur 

ainsi que la main d'oeuvre. 

d) Une etude des interdependences du secteur avec les autres secteurs econo

miques : valeur ajoutee en amont et en aval 

e) Un bfef aper9u sur les points de vente (grossiste, detaillants) et les ca

naux de distribution (route, air, fer, eau). 

f) Le commerce exterieur : importations et exportations. 

g) Le degre de concurrence qui existe dans le secteur ainsi qu'avec les pro

duits de substitution eventuels. 

h) Une appreciation sur le fonctinnnement de la loi des economies d'e~helle 

des unites de production existantes OU a Creer. 

i) Les tendances a court, moyen et long terme du secteur. 

L'expert devra egalement etablir un rapport final exposant les conclusions 

de sa mission et ses recommandations au Gouvernement quant aux mesures que 

celui-ci pourrait eventuellement adopter". 

Le rapporteur a sejourne au Congo du 11/10/85 au 3/12/85 et a rP.mis ce rapport 

avant son depart. Ce dernier n'a done done pas Fait l'objet d'une revision 

quelconque soit de la part du BIT, soit de la part de l'OMJOI. 
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2- LA METHOOOLOGIE 

La methodologie de l'etude sectorielle presentee ci-dessous repose sur plu

sieurs constata t·i ems fai tes pendant la phase preparatoire a savoir : 

- premierement les propositions d'actions decoulant de la ~ission devraient 

etre basees sur la collecte de donnees recueillies de premiere main. Ce qui 

a amene le rapporteur a realiser quarante cinq entrevues avec des responsables 

d'entreprises agro-alimentaires au de production agricole et dix sept autres 

personnes concernees rar le developpement des PME au Congo; 

- deuxiemement, le secteur de l'agro-industrie (AI) est constitue de plusieurs 

sous-secteurs que nous nommerons "lignes" qui possedent des caracteristiques 

tres diverses et qu'il convient d'etudier separemment. 

- troisiemement, le nombre tres reduit de PME en AI nous oblige a en faire 

une analyse plutot prospective que structurelle. 

- quatriemement, etant donne l'importance que revet la fonction des approvi

sionnements en matieres premieres pour l'AI, il apparaissait essentiel de 

porter attention sur les produits primaires disponibles au Congo. 

- finalement compte-tenu de !'evolution marquee de la demande congolaise pour 

les produits agro-alimentaires importes, il etait necessaire de se pencher sur 

ceux qui contribuent a modifier les habitudes et traditions culinaires portant 

air3i prejudice a la production vivriere traditionnelle et augmentant la depen
dance a l'egard de l'etranger. 

Toutes ces considerations nous ant convaincu de la necessite d'analyser les 

lignes de production les plus repreaentatives au Congo et qui sent : 

- les cer~ales, racines et tubercules ; 

- les huiles comestibles ; 

- les fruits et legumes ; 

- !es aliments de betail ; 

- la viande, le lait et les produits laitiers 

- les produits marins, 

en se concentrant sur : 

- les problemes de production primaire et d'approvisionnement (produits locaux 
et importei;) ; 

les cons:derations techniques et technologiques 

- l'offre et la demande 

- !'inference des coots des produits agro-alimentaires elabores au Congo, sur 
la mise en marche 

- la rentabilite des entreprises. 
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A noter que la majeure partie des constatations seront faites sur la base de 

donnees recueillies dans les societes d'Etat qui composent l'essentiel de 

l'AI congolaise. De !'analyse de chaque ligne on envisage d'identifier la pos

sibilite d'interventions propres a promouvoir des PME/AI. 

Finalement precisons que le nombre d'employes engagesdansune unite ~gro

industrielle ne nous para!t pas !tre un crit~re justificatif pour classifier 

celle-ci, comme petite, moyenne au grande en·treprise. 

A titre d'ex~mple, la nouvelle huilerie de la HUILKA a Nkayi qui emploiera 

environ 100 personnes (dont six expatries) a necessite des investissements 

en equipement et machinerie de l'ordre de 2,5 MM FCFA, ne peut vraiment pas 
se classifier comme une PME. 



3- DESCRIPTION GENERALE DU SECTEUR AGRO-INOUSTRIE AU CONGO 

3.1 DEFINITIONS 

4 

La mission a globalement constate que l'Agro-industrie (AI) congolaise ne 

beneficiait pas de l'interdependance voulue pour permettre aux operate~rs 

qui y sent associes de fonctionner en generant les profits propres a asstrrer 

la continuite des operations et la finalite du secteur. 

Rappelons brievement qu'une AI est une entreprise qui transforme les produc

tions agricoles primaires, incluant les produits des plantes, des arbres aussi 

bien que l'elevage et la peche. L'AI est done un maillon de la chaine entre 

la production (agricole/elevage) primaire et le consommateur. 

En ce qui concerne la PME agro-alimentaire, celle-ci devrait en principe avoir 

sa place dans cette chaine alimentaire partout o~ les contraintes technolog~

ques et financieres sent maitrisables avec les ressources locales. 

Dans cette optique, il est necessaire de classifier les AI suivant leur degre 

de transformation des produits. Nous proposons ici quatre (4) niveaux : 

1° Nettoyage, calibrage, separRtion des produits ••. ; c'est le cas au Congo des 

fruits, legumes, des oeufs, etc. 

Soulignons ici que ces operations ne sont possibles que s'il existe en amont 

une production et une structure de collectP. efficace. 

2° Decorticage, meunerie, broyage, melange ••• ; ace niveau,l'AI congolaise 

est active dans les cereales, les viandes, les aliments a betail, etc ••• ; 

3° Cuisson, pasteurisation, mise en boite, dehydratation, congelation, filature, 

extraction ••• ; au Con~o, on ne retrouve qu'une partie de ces precedes dans les 

huileries, les sucreries, les usines de boissons gazeuses et l'elaboration de 

produits a base de lait. On ne precede pas encore sur place a la mise en eonserve 

(fruits, jus, poissons, etc). 

4° Alteration chimique, texturisation, etc ••• , il s'agit ici de pr~parations 

alimentaires relativement complexes (aliments instantanes et du type soja 

texturise). 11 n'existe pas de production du genre au Congo. 

On constate que d'une fa~on generale la transformation de produits agro

alimentaires (principalement en ce qui concerne les niveaux 2,3 et 4) est 

hautement competitive, n'assure qu'une faible marge beneficiaire et depend done 

d'un important volume de production pour assurer des revenus appreciables.· De 

plus, !es precedes de fabrication et de conditionnement (emballage, etc) doivent 

~tre des plus efficients, si l'on desire s'assurer d'un profit en bout de ligne. 

Cette condition se traduit par un niveau de capitalisation relativement eleve 

par paste de travail. Que cela soit au niveau de la grosse entreprise ou de la 

PM£, l'AI impose une sophistication technique certaine et plus, en constante 

evolution. 
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3.2 LES CRITERES 0( BASE DU DEVELOPPEMENT DE L'AGRO-It\OUSTRIE 

Quelqu'en soit sa taille, l'Al est fondee sur la maitrise des trois (3) criteres 

relatifd : 

.. a la commercialisation des produits elabores, sur la base d'une analyse appro

fondj.e ;fa la clientele, de la competition, des plans de marketing et de la d:s1ed? ; 

- a~x approvisionnements en intrants primaires et secondaires en qual1te, quan

tite et coot acceptables en fJnction du temps et ceci gr~ce a une organisation 

rigoureusement structuree ; 

- aux procedes de fabrication qui necessitent un choix technologique approprie ; 

la localisation des unites de production dans de~ sites geographiques judicieux ; 

une gestion des stocks adequate ; un programme de produc~ion et de contrOle rea

liste et conforme,et finalement une utilisation rationnelle des sous-produits. 

L'analyse sectorielle qui su·t va s'attacher a faire ressortir les elements (res

sources/potentiels physiques et humains) qui militent en faveur du developpement 

de l'Al congolaise, mais aussi les cas ou les criteres developpes ci-dessus ne 

sont pas respectes pa;alysant ainsi les mecanismes de prodaction, d'approvision

nement et de distribution, et entrainant a terme la faillite de l'entreprise. 

3.3 LA DEPENDANCE ALIMENTAIRE DU CONGO 

L'ins~ffisance de la production natianale de denrees alimentaires pour satis

faire les besoins du marche congolais est mise en relief par !'analyse des 

statistiques relatives aux importatTons de celles-la, qui sont passees succe

sivement de 18 MM FCFA en 1981 a 37 MM FCFA et 46 MM FCF~ en 1984 soit pour 

relativ.ls.er: en augmentation, respectivement de 4,6 a 5 % des PIB de 1983 et 1984. 

3.4 l '"AGRO-INDUSTRIE et Ia PIB 

La contribution de l'Al congolaise peut-~tre apprehendee en analysant les series 

de la comptabilite nationale etablies par l'INSEE (voir tableau 1). 

Au prealable, precisons que d'apres un inventaire realise en 1981 (Ref.4) il 

avait ete denombre 33 entreprises agro-industrielles dont le chiffre d'affaires 

avoisinait les 15,5 MM FCFA et fournissait 62 600 emplois. Les quatres (4) AI 

du secteur etatique produisant 17 % du chiffre d'~ffaires et assurant 60 % des 

emplois. 

La complabilite nationale subdivise l'agro-ind~strie en trois branches qui sont 

par ordre decroissant en terme de contribution au PIB : 

- les boissons et tabacs qui en 1984 contribuaient pour 3 % du PIB. Cette bran

che est constituee uniquement par le secteur moderne prive qui compte : 

- deux brasseries privees (dont une produit aussi de la J.imonaderie) ; 

- une limonaderie 

- deux usines d'eaux minerale 

- deux usines de cigarettes. 
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.TABLEAU 1 PRODUCTION PRIMAIRE ET AGRO - INOUSTRIE CONTRIBUTION AU PIB 

PRODUCTION VALEUR AJOUTEE 
MM FCFA MM FCFA 

BRANCHE 
Secteur 1982 1983 1984 1982 1983 1984 

AGRICULTURE 
Moderne 1,8 2,3 3,2 0,2 0,8 0,9 
Traditionnel 44,2 43,4 45,B 42,8 42,2 44,3 

Total 46,0 45,7 49,0 43,0 43,0 45,2 

ELEV AGE 
Moderne 1,4 2,0 1,5 0,6 0,7 0,5 
fraditionnel 3,8 4,2 4,2 3,4 3,7 3,7 

Total 5,2 6,2 5,7 4,0 4,4 4,2 

PECHE 
Moderne 2,9 3,7 4,0 1,6 2,3 2,5 
T::-aditionnel 5,6 4,4 4,8 4,1 3,3 3,6 

Total 8,5 8,1 B,8 5,7 5,6 6,1 

BOULANGER IE 
Moderne 7,3 7,9 9,2 1,7 1,9 2,0 
Traditionnel 5,8 5,8 6,B 1,4 1,4 1,5 

Total 13,l 13,7 16,0 3,1 3,3 3,5 

BOISSONS-TABAC 
Moderne 20,4 23,4 29,1 10,7 12,6 15,4 

AGRO-ALIMENT AIRE 

Moderne 6,8 7,0 7,9 (-1,1) 1,2 1,9 
Traditionnel 

P I B 711 799 920 
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Ces eAtreprises produisent une valeur ajoutee positive en progression, soit 

par rapport a la PIB : 1,5 % (1981), 1,6 % (1983) et 1,7 ~ (1984). 

- Les boulangeries qui en 1984 contribuaient pour 1,7 ~du PIB, sont pour 58 % 

des boulangeries modernes, environ 35 dans le pays, dent une d'Etat. 

La comptabilite nationale apprehende le secteur traditionnel par difference 

entre la farine produite ou importee et les quantites consommees par le sec
teur moderne. 

La valeur ajoutee dans cette branche est relativmeent minime (due au coat 

relativement eleve des consommations intermediaires) soit 0,4 %. 

- L'agro-alimentaire proprement dite qui ne considere que le secteur moderne 

et essentiellement les entreprises d'~tat (sucrerie, huilerie, minoterie, 

aliments a betail). La contribution au PIB est inferieure a 1 % en 1984 et 

la valeur ajoutee de 1,9 MM FCFA equivaut a 0,2 % du PIB de 1984 apres avoir 

ete meme negative en 1982 dOe aux difficultes rencontrees par la SUCO, la 

HUILKA et la MAB en particulier). 

On constate que la PME agro-industrielle (a !'exception des boulangeries) n'a 

pas de visibilite dans la comptabili~e nationale. 

En resume, les trois branches composant l'AI congolaise stagnent entre 5,5 et 

5,7 % du PIB. Cete situation est d'autant plus preoccupante que la production 

qui y est associee est assuree en grande partie par la transformation de p1·0-

duits importes (farine de ble tendre ou ble en grain, gritz de mais, houblon, 

levure, concentres pour aliments de betail, mais, tourteaux de soja, arachide, 
sucre, extraits aromatises etc). 

D'une maniere generale, les activites manufecturieres en AI sont a un niveau 
insuffisant. 

3.5 LES PME AGRO-INDUSTRIELLES 

L'importance des PME oans l'AI congolaise est comme on le constatera dans 

!'analyse de chaque ligne, actuellement insignifiante en comparaison des acti

vites de productions presentes (ou passees) des grandes entreprises (d'Etat). 
les PME sont en fait 

- mal reperees stat~stiquement 

- ne jouissent pas d'une opinion publique valoris~nte; 
- mal connues 

- ne disposent pas d'avantage marquant (tax~tion). 

On trouve done tres peu de PME/AI ; a cela rien d'anormal car comme on l'a 

entrevu dans les sections 3.1 et 3 .• 2 la creation d 'une AI necessite des moyens 

financiers relativement importants, une ma1trise des precedes, le recours a 
des contrOles de qualite sophistiques, le respect des normes d'hygiene et sur

tout un entretien jaloux des equipements de production. L'ensemble necessitant 
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une gestion stricte des intrants, de la commercialisation et des fonds investis. 

Ces dernieres annees, bien peu de promoteur deeireux de demarrer ur.e PME/AI ant 

eu les moyens de reunir cet ensemble de conditions. Les seules PME (souvent en 

situation financiere difficile) sont celles qui sent issues d'entreprises creees 

dans les annees cinquante ou soixante et qui ant obtenu depuis des credits po~r 

la rehabilitation du materiel desuet (huilerie~ de palme, savonnerie, yaourterie). 

Il existe pourtant un ~ecteut potentie~ pour les entrepreneurs qui auront l'audace 

de s'attaquer a certains creneaux et qui en particulier parviendront a mattriser 

les approvisionnements. La mission abordera ces opportunites du secteur vivrier 

de base dans la section ( 6) traitant de l'approche strategique. 

Toute demarche visant a la promotion des PME/AI doit prendre en compte le fait 

que le succes reside dans une collaboration/coordination tres etrqite avec plu

sieurs entites gouvernementales, afin que ce maillon de la chatne alimentaire 
joue pleinement son role 

En effet (voir schema 1) 

- en amont, la PME/AI doit s'assurer d'un approvisionne.nent en matieres premieres 

(locales de preference) aupres des producteurs qui dependent des ministeres de 

l'Agriculture/elevage, P~che, For~ts, du Plan et des Transports. 

- en aval les debouches sent lies a des conditions fixees par le ministere du 
Commerce et les Douanes, la Sante. 

- et de fa9on centrale par les operateurs gerant le credit. 

Or comme on le constatera, dans !'analyse de chaque ligne, il ya des carences 

en amont et en aval de l'AI qui sent caracterisees par : 

- l'insuffisance de la production primaire (agriculture, elevage et p~che). Le 

secteur agricole moderne (en majorite d'Etat) ne contrjbue que d'une fa9on negli

geable (0,3 ~ du PIB en 1984) et ne degage qu'une tres raible valeur ajoutee, tant 
les consommations intermediaires sent elevees. 

Le secteur agricole traditionnel quant a lui est contr6le a 85-90 ~ par les femmes 

et se resume a une production de subsistance, laissant peu de surplus propees a 
alimenter l'AI 

- l'insuffisance de mesures propres a favoriser la vente de den~ees alimentaires 

locales telles le controle des importations ou l'acces a des marges plus favo
rables ; 

- l'insuffisance de credits au chapitre des fonds de roulement pour permettre la 

collecte et l'achat des intrants (ex : noix de palme pour les huileriP-s, ou huile 

vegetale pour les savonneries) les organismes charges d'y faire face n'etant 
pas en mesure de s'executer. 
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SCHEMA l INTERDEPENDANCE DE L'AGRO - INDUSTRIE 

Ministere du Plan 
Developpement regicnal 

~ 
Ministere de l'Agriculture/Elevage/P~che/Forets 
Production primaire : legumes, fruits, viande, poisson •.• 

~ 
Ministere des Transports I 
Trains, routes, ports, etc 

Ministere Commerce exterieur 
I Conso~mation intermediaire3 I' J 

importees (Douane) - , INTRANTS 1 -

Mini. Sa11te 
Centro le [AGRO-INDUSTRIE i MinisterE; d•J Travail 
Qualite 

.j ' Main d'oeuvre 

,~ 

I Ministere Sciences et Tech. , 
I Recherche et developpement 

- ~ EXTRANTS I I Institutions financieres I 
• Credit 

Ministere du Commerce (Douanes) 
Vente locale et exportation 
ContrOle des pr ix 
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4- ANALYSE SYSTEMATIQUE DES LIGNES DE PRODUCTION RELATIVES A L'AGRO

INDUS TR IE 

4.1. LIGNE DES PRODUITS VIVRIERS 

4.1.l IMPOR:ANCE DE L'AGRICULTURE CONGOLAISE 

Moi~s de l ~du territoire congolais est cultive (*), principalement a cause 

du fait que de grandes etendues sent couvertes de marecages ou tr~p escarpees, 

mais au~si a cause de la concentration des populations dans la partie sud du 

p~ys, principalement en zone urbaine: On estime que 45 % de la population ~side 

dans les quatre (4) g~endes zones urbaines, par rapport a 38 % en 1964 (Brazza

ville, Pointe-Noire, Loubomo et Nkayi). 

Bien que la moitie de la population soit impliquee dans !'agriculture, celle-ci 

ne contribue que pour 5 % du PIB, part qui ne cP.sse de reduire au cours des ans, 

malgre divers efforts de redressement. Environ 90 % du secteur est compose de 
petites exploitations familiailes de subsistance, dent la productivite decroit 

au fur et a mesure que la jeunesse congolaise migre ves les grands centres pour 

rechercher des occupations plus remuneratrices. 

Les autorites ont essaye de stimuler les activites agricoles par la creation de 

fermes d'Eta~ dent le bilan est dans l'en~emble peu satisfaisant voire negatif, 

dQ a !'insuffisance des intrants et une gestion jnefficace. 

Par ailleurs, la recherche agronomique est abondonnee depuis un certain temps, ce 

qui ne concoure pas· a !'amelioration des varietes locales, les rendements etant 

bien en dessous des possibilites. 

* La FAQ precede actuellement a un recensement de la production agricole au U:rq:>. 

a.I.! LA COMMERCIALISATION DES PRODUITS VIVRIERS 

Depuis 1979, !'Office de commercialisation des produits vivriers (OCV), sous tu

telle du Ministere de !'Agriculture et de l'Elevage (MAE), a pour tache de prc

mouvoir la production primaire en assurant principalement des debouches pour le 

mais, le paddy, l'arachide, la pomme de terre, le haricot et le riz. 

Cette lourde tache, qui des le depart etait hypothequee par la grande dispersion 

du paysannat et le mauvais etat des routes, se trouve maintenant compliquee par 

une insuffisance de fonds pour assurer la commercialisation. Ce qui est plus gra

ve les speculations plus lucratives sent soumises a des contrOles de prix ou a une 

liberalisation qui engendrent une di~~orsion du marche. 

Dans ces conditions les quantites commercialisees par l'OCV depuis 1979, sans con

naitre aucune progression stagnent auteur de 11000 T/an. 

L 'OCV compte sur un personnel de 168 persares crur ~r !.es ~crs ci? ~rod.ctirn (~lug 

une> ferme d'Etat et trois ri.~eries) et de commercialisation des six (6) pro

duits. 

Une analyse plus fine de chaque produit revele les difficultes auxquelles se 

heurte l'OCV. 
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4.1.3 LE ~ANIOC 

Bien que le manioc ne fasse pas partie des denrees commercialisees par l'OCV, 

il doit atre traite en priorite compte tenu de son role fondamental dans l'ali

mentation congolaise. 

4.1.3.l La culture du manioc se pratique sur presque !'ensemble du territoire. 

Il a ete estime en 1983 que la production se situait entre 530 000 et 650 000 

tonnes de tubercules/an (1,5 % provenant de la ferme d'Etat de Mantsoumba). 

Cette aliment de base de la population congolaise necessite toutefois une trans

formation relativement elaboree avant de pouvoir etre consolMle et cela dans les 

trois (3) jours apres l'arachage. C'est done un produit designe pour l'agro

industrie (Al). 

4.1.3.2 La consommation nationale a ete evaluee en 1984 sur la base d'enquetes 

en milieux rural et urbain et s'etablissait comme suit : rural (415 a 500 kg/ 

tubercules par an) ; urbain 250 a 350 kg/tubercules par an). Les citadins con

sommant evidemment plus de pain (environ 78 kg/an) que les villageois. Les 

besoins totaux de la population ant done ete etablis entre 700 000 et 850 000 T/ 

an equivalent tubercules. Le deficit est comble par des importations principa

lement du Zaire. 

4.1.3.3 Les procedes de transformation. Le manioc necessite une operation de 

rouissage pour premierement eliminer l'acide cyanhydrique contenu dans le tuber

cule et deuxiemement faciliter la separation de la pulpe de la partie fibreuse. 

En milieu villageois, !'operation conduit a preparer le chikuangue dent la duree 

de conservation est de cinq (5) jours. 

En milieu urbain, les cassettes de manioc sont broyees et reduites en farine 

(foufou) dent la duree de vie est au mains de deux ans. 

4.3.4 La production industrielle de foufou. L'Usine de M~nlsoumba traite actuel

lement la production de manioc de la ferme d'une superficie de 1600 ha (400 ha 

en production). La productivite est de l'ordre de 12 T tubercules/ha et devrait 

dans le cours des trois prochaines annees, passer a 17 T/ha. 

L'usine servait autrefois ~ produire des "pellets" pour l'alimentaticn du betail. 

Actuellement on y produit entre 1200 et 1500 T farine/an. La capacite devrait 

~tre portee a 3000 Tian lorsque les surfaces plantees en paysannat passeront de 

50 ha actuellement en production a 270 ha et que les rendements de la ferme auront 

ete ameliores. 

Les besoins nationaux en manioc farine sont de l'ordre de 120 000 T/an, on cons

tate done que dans le meilleur cas l'usine de Mantsoumba ne produira que 2,5 % 

besoins. 

4.1.3.S Un nouveau precede de rouissage a ete developpe par l'ingenieur Bertin 

et devrait permettre de reduire le temps requis pour cette operation en proce

dant a sec dans un milieu anaerobique (silos hermetiques). Six (6) silos de 20 T 

chacun devraient ~tre construits en 1987. 
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4.1.3.6 Les coots de production, 420 F CFA/kg sent actuellement encore supe

rieurs au prix de vente 285 FCFA a l'usine de Mantsoumba rreis diminuent au fur 

et a mesure que la production augmente. La consommation energetique est tou~e

fois tres preoccupante. Le point mort se situant justement aux alentours de 

3000 T farine/an. 

Les investissements realises dans l'usine sont de l'ordre du 1 MM FCFP. 

L'usine tourne a raison de 2 pastes ~ar jour avec 20 personnes par paste. L'ex

ploitation agricole (en regie) emp 1 ~ie 110 personnes et jusqu'a 550 en periode 

de pointe (essentiellement des femmes). Le complexe compte 56 permanents dont 

4 expatries. La gestion de la ferme de~rait etre confiee a une societe privee 

fran9aise (BDPA)de 1986 a 1987, pour la periode de montee enproduction. 

4.1.3.7 Le precede Bertin devrait permettre la transformation du manioc en mi

lieu paysan et se preterait certainement a la creation de PME en milieu rural. 

Des essais de materiel sont en cours a Kindamba ou l'on introduit chaque etape 

graduellement (epluchage, rouissage a sec, sechage et broyage). 

Un manufacturier fran~ais propose une unite complete (eplucheuse, presse, serre, 

moulin a farine et groupe electrogene) pour 25 M FCFA, qui devrait permettre de 

traiter quelques 400 kg de tubercules/h soit !'equivalent de 800 kg farine/jour. 

Le probleme majeur reside dans !'operation de sechage qui necessite d'importantes 

surfaces de claies (10 a 15 kg de cassettes par m2
). On estime que 70 heures 

d'ensoleillement sent necessaires pour assurer un degre d'humidite acceptable. 

Conditions que l'on rencontre pas toute l'annee dans toutes les regions du pays. 

4.1.3.8 La fabrication du materiel ad-hoc pour des Pf£ associees a la production 

du foufou peut ~~r~ conf.:.ee 3 des art~.s2rs .!.oc2ux et promouvcir par 

le fait meme ceux-ci au rang de PME. La mission a rencontre a Pointe-Noire un tel 

artisan (M. MPASSY) qui par son ingenuosite a con~u plusieurs appareils pour la 

transformation des produits agricoles, mais ne dispose pas de financement suffisant 

pour pouvoir passer a un stade de production plus rentable. 

4.1.3.9 La productivite des capitaux pour !'operation d'une unite Jertin ne peut 

pas encore etre etablie a cause du probleme de sechage qui necessite encore trap 

de main d'oe11lfre. Toutefois, une telle unite associee par exemple avec une petite 

huilerie permet~~~tde realiser une partie de sechage au mains dans un sechoir 

de conception simple, qui utiliserait les sous-produits (no ix de palmiste) pour le 

chauffage. 



4.1. A LE MAIS 

4.1.4.l La culture du mais s'effectue sur !'ensemble du territoire, il n'a 

pas ete possible d'apprecier la production paysanne nationale et la part auto

consommee. Malgre des conditions climatiques favorables, les rencements sent 

faibles 800 kg/ha 

4.1.4.2 La collecte du mais est assuree en partie par l'OCV qui en a commer

cialise en moyenne 5 300 T/an depuis 1979. l'OCV devait pouvoir compter sur 

les productions de cinq (5) fermes d'Etat (Odziba 3000 ha, Etsouali 4200 ha, 

Malela 600 ha Mouyondzi et Mbamou) et d'une ferme d'economie mixte (SAPM). 

La gestion des fermes de Malela et Odziba a ete confiee en 1983 a deux societes 

etrangeres qui n'ont pas reussi a redresser la situation et assurer la renta

bilite. 

En 198A, ces fermes ant contribue a environ 2000 T sur quelques 1600 ha. La 

faiblesse des rendements atteints liee a des problemes de gestion ant entraine 

la fermeture de quatre (4) de ces fermes. 

4.1.4.2 Les prix producteurs sont passes de 30 FCFA/kg en 1979 a 73 FCFA en 

1985. Il ne semble pas qu'un commP.rce parallele existe. l'ONG Care/Congo a 

commercialise 18 T en 1983, 77 T en 1984 et projette 200 T en 1985. 

4.1.4.3 Les prix de vente du mais sont passes de 72 CFA (1980) a 109 FCFA 

(1982-1985). Cette fixation du prix du mais est imposee par l'Etat pour main

tenir le coot des aliments a betail. 

Les principau~ clients de l'OCV etaient au sont encore en partie les entreprises 

d'Etat : SOCAVILOU et SONAVI pour l'aviculture et MAB et UAB pour la fabrication 

d' aliments a betail. 

SONAVI et UAB sent actuellement inactives voir section o.~ la SOCAVIlOU a des 

besoins de l'ordre de 350 a 400 T/mois. 

la ferme porcine de Loubomo devrait aussi avoir des besoins importants en mais 

si elle tournait normalement. 

On estime que la consommation humaine est de l'ordre de 7000 T/an et 10.000 T/3n 

pour la consommation animale. 

4.1.4.5 Des importations de mais sent faites tant par la SOCAVILOU que par la r-M 

pour combler le deficit. le Congo a importe plus de 3000 T de mais en 1982. 

Les statistiques du port de Pointe-Noire regroupant a la fois, la farine, les 

cereales et pates alimentaires~ il est done difficile de conna1tre les quantites 

correspondantes de mais. 

4.1.4.5 Les brasseries consomment environ 2000 a 2500 T de gritz de mais pour la 

fabrication de la biere. Des essais infructueux ont ete faits avec du mais local, 

dent la teneur en moisissures trap elev~e nuisait au processus de brassage. 
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4.1.4.5 La creation d'une maiserie moderne pourrait !tre eventuellement consi

deree en utilisant une grande partie des equipements de la MAB a Nkayi. 

Une etude de factibilite devrait !tre faite pour creer une marserie par voie 

seche pour la production de semoule de mars, de brisures pour l'alimentation 

a betail, de farine de mais pour la panification, de germe de mars pour la 

huilerie, et de gritz de mais pour les brasseries. 

Une telle unite ne peut !tre consideree pour !'instant, compte tenu de la 

faible production nationale et de la dispersion geographique des zones de 

culture. 

Il n 'y a pas de creneau potentiel pour une PME/A~ relativement au mars et ses 

derives. 
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4.1.5 LE PADDY - LE RIZ 

4.1.5.1 la culture du paddy s'effectue dans les principales regions suivan

tes : euvette (Ewa), Pool (Kindamba), Bouenza, Niari (Mossendjo) et lekoumou 

(Zanaga). 

Les cinq (5) fermes d'Etat mentionnees en 4142 ant produit seulement sur 231 

ha, 309 T de paddy en 1984 (cultures pluviales). 

Compte tenu du fait que les villageo1s ne disposent pas de moyen pour trans

former le paddy en riz, !'ensemble de la ~reduction est done vendue 31'0CV. 

4.1.5.2 La collecte de paddy par l'OCV a porte sur les quantites suivantes 

entre 1979 et 1984 (en tonnes) : 3295, 1737, 2230, 2202, 1393 et 995. Fin 

octobre 1985 les quantit~s commercialisees se montent a 240 T. A noter que 

les fermes d'Etat (a !'exception de Mouyondzi) n'etant pas operationnelles 

pendant la saison 85/86, la production nationale devrait encore diminuer. 

4.1.5.3 Les prix offerts aux paysans sont passes de 30 FCFA en 1979 a 90 F 

CFA en 1985. 

4.1.5.4 Les prix de vente du paddy sont passe~ de 80 FCFA en 1979 a 143 FCFA 

en 1985. La quasi entierete du paddy est traitee dans les trois rizeries 

gerees par l'OCV. 

4.1.5.5 Les rizeries de l'OCV situees a Mossendj~ Loukouo et Ewa sont de tres 

vielles unites qui operent avec des rendements mediocres environ 40 % en moyen

ne (12 % de brisures et 12 % de son). 

A titre d'exemple, l'unite de Mossendjo qui a ete visitee par la mission pro

duit de 10 a 20 3aCS de 50 kgs/jour avec deux equipes de cinq personnes. 

L'insuffisance de rizeries aux points strategiques est probablement une des 

causes du desinteressement des paysans pour cette speculation. Ainsi par exem

ple le paddy produit dans la zone de Boko-songho est collecte par l'OCV et 

transporte en camion jusqu'a Madingou, puis de la, en train jusqu'a Kindamba, 

puis transporte jusqu'a la rizeri~ de loukouo ou le paddy est transforme et 

conditionne en sacs de 50 kg. Le riz est ensuite achemine vers les entrepOts 

de l'OCV a Mindouli et en principe ecoule aupres de l'OFNACOM, qui en reexpe

die une partie vers Madingou pour la vente locale. 

En 1984, l'OCV n'a mis que 33 tonnes de riz sur le marche centre 680 Ten 1983. 
4.1.5.6 la vente de riz devrait en principe ~tre l'affaire de l'OFNACOM qui a 

le monopole dea transacti~ns (achats locaux et importations de riz). L'OFNACOM 

n'est pas en mesure d'absorber les deficits occasionnes par un riz dont le prix 

de revient depasse le prix de vente qui est passe de 150 FCFA en 1980 a 275 FCFA 

en 1984 et 1985, (prix con3tate au ~CORE de Pointe-Noire en novembre 1985, 300 F 

CFA/kg). L'OCV est done forcee d'ecouler sa propre production (ex :U750 FCFA le 

sac de 50 kg a Mossendjo). 

Les brisures sont vendues actuellement 165 FCFA et le son de riz 18 FCFA/kg. 
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4.1.5.7 Des importations de riz entier doivant done ~tre effectuees pour com

bler la demande interieure soit ; 590 T en 1982 et 10 959 T en 1984 pour une 

centre valeur de 1,396 1"11 FCFA (mains de 130 FCFA/kg! !!). 

Le prix de riz import6 est done environ moitie du prix du riz local. L'OFNACOM 

fournit les grossistes a 200 FCFA/kg. 

4.1.5.8 Le paddy peut etre auss~ employe pour la fabrication de l~ biere en 

remplacement du gritz de mais. Il semble que seale la brasserie BB de Brazza

ville ait recours de temps en temps a ce produit de substitution. 

4.1.5.9 la creation de rizeries privees devrait etre envisagee par l'Etat pour 

solutionner le desequilibre entre l'offre et la demande de riz. 

la mission a pris connaissance que de telles unites existaient dans le passe. 

Par exemple la huilerie WUIBAUX de Boko-Songho disposait d'une unite de decor

ticage pour traiter le paddy recolte localement. l'unite qui a ete transportee 

a la ferme de la SAPM r.e semble pas avoir ete remontee. 

4.1.5.10 En terme d'economie d'echelle il est possible de se procurer·<Es rizeries 

de 1 a 5 T/heure pour un investissement variant entre 40 et 120 M FCFA. L'ensem

ble de5 operations pouvant etre effectuees par 7 a 12 personnes. 

Une analyse systematique des productions par zone est a faire. Il serait aussi 

tres instructif de retrouver les 5tatistiques d'avant 1960 pour apprecier les 

reelles ootentialites de chaque zone. 



17 

I~. l. 6 L E HAR I c 0 T 

.:. . l. 6 • l La culture du har icot est faite dans les regions du Niar i, de la 

Bouenza et du Pool (Kindamba). 

On ne dispose pas des quantites produites globalement dans ces regions. 

4.1.6.2 La collecte d•i haricot est en principe assuree par l'IJCV qui, depuis 

sa creation a commercialise (en tonnes) : 32 (1979), 186 (1980), 109 (1981), 

99 (1982), 311 (1983) et 80 (1984). 

En 1983 des barrages avaient ete mis en place pour contrecarrer le commerce 

illicite, occasionnant ainsi une augmentation tres substantielle des haricots 

achetes par l'OCV. 

La f~iblesse des resultats pour l'annee 1984 s'explique par le fait que le com

merce du haricot a ete liberalise en 1984, sous la pression des regions. 

4.1.6.3 Les prix offerts par l'OCV aux paysans 'c5xntraiait une progression spec

taculaire 70 FCFA (1978), 100 FCFA (1979), 150 FCFA (1980-1982), 200 FCFA (1983) 

et 220 FCFA (1984 et 1985). 

On o:r.pren::l qu'en de telles circonstances, l'OCV aurait du disposer de plus de 

credits campagne pour assurer un reglement regulier aux paysans. 

Pendant la periode 1979-1985, les prix de vente de l'OCV sont passes de 190 a 
330 FCFA. A~~·•rant des revenus confortables a l 'OCV. 

La TifJefaltsation de la vente aes haricots entraine u11e importante perte de 

revenus pour l'OCV ; d'autant plus que la vente directe aux grossistes prives 

permettait des rentrees immediates de fonds (tel n'est pas le cas pour le mars, 

le riz ou l'arachide qui sont vendus a des societes d'Etat dont la solvabilite 

est souvent en cause). 

4.1.6.4 Potentialites : Pour !'instant il n'apparait pas necessaire d'introduire 

de nouvelles techniques de conditionnement ou de transformation du haricot. 

L'effort doit porter sur !'augmentation de la production et un abaissement des 

coots de commercialisation. 

Il n'existe done pas d'opportunite pour la creation de PME/AI Litilisant ce pro

duit comme ir1trant primaire. Lgs grands supermarches de Brazzaville et Pointe

Noire vendent des legumes secs conditionnes en petits emballages 'haricots, 

pois c~iches, pois casses, etc), mais les quantites ne justiflent pas !'instal

lation d'un~ unite de conditionement (10 a 20 T/an). 
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4.1.7 LA POMMf DE TERRE 

4. 1. 7. 1 La culture de la pomme de terre est realisee dans la regi0n du Plateau 

(Djambala et Lekana) et dans le Pool (Ngabe). 

4.1.7.2 La collecte et la commercialisation faite par l'OCV est bien que modeste 

en progression depuis 1979 soit (en tonnes) : 170, 157, 163, 238, 462 et 509 en 

1984. 

4.1.7.3 Les prix offerts aux producte•Jrs sont passes de 80 FCFA en 1987 a 132 

et 170 FCFA suivant la qualite, en 1985. 

L'OCV retrocede sa production sans difficul~e sur les marches a Brazzaville et 

Djambala. 

4.1. 7 .4 Les prix de vente se sL .ant entre 220 et 260 FCFA/kg suivant la qualite. 

L'OCV enregistre beaucoup de pertes lors de la conservation des pommes de terre 

dues a des pannes des unites de refrigeration et la germination rapide. 

4.1.7.5 Des importations doivent ~tre faites pour combler le deficit. Les sta

tistiques douanieres indiqueient a ce chapitre 590 T en 1982 pour une contre 

valeur de 94 M FCFA (soit l'equivalent de 160 FCFA/kg). 

Le prix de vente des pommes de terre au Score de Brazzaville en novembre 1985 

eta it de 3 9 a FCF A/kg J les besoins sont de 1 I ordre de 60 TI an·) . 

4.1.7.6 Potentialites La faiblesse de la production de pommes de terre et la 

demande ne justifient pas l' ir.:!Jlantation c:t't.reunite de transformation de ce 

tubercule (puree, congelation, etc). 

Par centre il est evident que la prcduction a besoin d'etre stimulee ; r.e~te 

remarque s'applique d'aiJleurs a l'ensemble des legumes frais. En effet on 

constate que le Congo en a importe 159~ T en 1982 et 2334 T en 1984 (+ 23 %/ai) 

pour des centre v3leurs de respecti vement 276 et 5 2 9 M FCF' A 3oit des pr ix moyens 

d~ 173 et 227 FCFA/kg pour 1982 et 1984. 

On constate que des potentialites existent pour une plus importante production 

locale (tomate, oignon, pomme de terre, haricot ) mais que !es produits importes 

demeurent malgre tout competitifs. 

4.1. 7. 7 Le reseau de commercialisction des legumes frais devrait faire l 'ob jet 

d'une etude detail.lee et identifie!r au besoin ~ necessite de favoriser la 

creation de PME associees au conditionnement des produits (voir section 3.~ .• io) 

A cet effet il serait utile de se pencher sur les activites de cooperatives de 

production (ex : cooperative agricole et industrielle de Loudima) ou de societes 

mixtes (Soci~te congolaise arabe et lybienne d'agriculture, SOCALIA) pour cerner 

les difficultes et promouvoir la production. 
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4. 2 LIGNE DES CORPS OLEAGrnEUX 

La production d'huile v~getale congol~ise provient des plantations de palmiers 

a huile et des cultu~es d'arachides. 

4.2.l LA PRODUCTION D'HUILE DE PAL~E DE LA R~GIE NATIONALE DES PALMERAIES 

DU CONGO (RNPC) 

4.2.1.l LA RNPC ~st une des deux societes d'Etat associee a la pro

duction primaire et l'extraction de l'huile de palme au Co~go. La RNPC est 

sous tutelle du MAE. 

Des 4600 ha des anciennes palmeraies gerees par la RNPC a Mokeko, Etumbi et 

Kunda seulement 1000 ha sent encorE productifs. 

4.2.1.2 La regeneration des palmeraies de la RNPC a demarre en 1982 grace a 
un programme finance par la 9AD (899 M FCFA) qui porte sur 2500 ha a Mokeko, 

1500 ha a Etoumbi et 500 ha a Kunda et ce, d'ici 1988. Fin 19885 688 ha 

avaient ete plantes dont 500 ha en 1983 (17 % de l'objectif seulement). 

Un second pr~gramme finance par la MIDLAND BANK et la BAD (MB 7,A MM CFA et 

BAD 2,1 MM CFA) prevoit la regeneration de 3000 autres ha a Etoumbi a partir 

de 1988 et la construction de deux nouvelles usines. 

4.2.1.3 Les huileries de la RNPC etaient autrefois au nombre de cinq (5), 

deux d'entre elle (Sibiti et Komono) ant ete abondonnees. Deux (2) autres 

(Kunda et Etoumbi) sont en tres mauvais etat et ont des taux d'extraction 

peu satisfaisants et doivent etre remplacees ; la troisieme unite (MoV.eko) 

est en cours de rehabilitation. 

Les productions ant ete comme suit au cours des deux (2) dernieres annees 

(T huile/an) 

Annee 

1983 

1984 

Mokeko 

618 

351 

Etumbi 

800 

605 

Ku~da 

280 

138 

Note : en 1971 la RNPC a produit 3438 T d'huile. 

Total 

1698 

1094 

4.2.1.4 La production d'huile de palme anticipe~ est difficile a determine~ 
car on ne sait pas a quel moment la regeneration des 4000 ha des trois (3) 

palmeraies de la RNPC sera cu .1pletee. Toutefois, les productions sui vantes 

devraient ~tre atteintes : 

Site T huile/an T palmiste/an 

Etumbi 3 600 - 4 500 720 - 900 

Kunda l 200 - 1 400 240 - 280 
f-tl1<e'<O 4 800 - ~ 900 960 - 1180 

Total 9 600 - 11 800 1 920 - 2360 

• La noix de palmiste produite actuellement est employee comme combustible. 

On comptait 1532 personnes a 11emploi de la RNPC en 1984 (1812 en 1983). 
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4.2.2 LES PLANTATIONS DE LA SANGHAPALM 

4.2.2.1 L9 Sanghapalm crjee en 1982 est la deuxieme societe d'Etat (sous tu

telle du MAE) impliquee dans la production d'huile de palme, pres de Ouesso. 

Son programme comprend deux (2) phases : la premiere etalee entre 1983-1985 

(fin~ncement 9,9 MMFCFA, 50/50, Congo/CCCE) prevoit la mise en place d'une 

palmeraie de 2500 ha ; la seconde couvrant la periode 1986-1990 (financement 

26,3 tt1FCFA, Congo,BDEAC, BEI et CCCE) prevoit l'entretien des 2500 ha de la 

phase 1, la mise en place de 2500 autres ha, la creation de structures socia
les et une huilerie. 

La premiere prase est'realisee a 90 %. 

4.2.2.2 L'huilerie de la Sanghapalm devrait avoir une capacite de traitement 

de 20 T de regime/h et ~tre operationr.elle en 1988, pour triturer la produc

tion de la palmeraie. Les premiers 500 ha plantes en 1983 produiront en 1987 

(les regimes seront tritures a l'huilerie de Mokeko de la RNPC) 

4.2.2.3 La production anticipee de la Sanghapalm en periode de croisiere 

(1997) devrait ~tre de 19200 T d'huile de palme et 2400 T de noix de palmiste 
(la moitie de ces productions en 199Z). 

4.2.2.4 La conception du projet a ete faite par la SOCFINCO, un groupe Franco

Belge a qui la RPC a confie le rOle d'operateur technique. 

La SOCFINCO emploie actuellement 650 personnes et prevoit qu'un maximum de 900 

personnes seront employees a la fin de la phase 2. 
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4.2.3 L'HUILERIE PRIVEE DE BOKO-SONGHO 

Cette unite de production d'huile de palme existe depuis les annees cinquante ; 

abondonnee par son proprietaire vers les annees soixante, elle a ete rehabilitee 

grace a un credit BNDC/BAD de 60 M FCFA en 1984 et est depuis ooeree oar un 

exploitant prive (Societe SICOHMA). 

4.2.3.l La capacite de production : est de 1 T/heure de noix de palme soit 

!'equivalent de 180 1 d'huile/heure. Le seuil de rentabilite avait ete eta-

bli a 715 T/an la septieme annee (en T de fruits egrappes) ; 14 kg donnent 2,5 l 

a'huile. 

4.2.3.2 La production actuelle tourne al ou 2 T/semaine de fruits soit l OU 2 

fOts/semaine d'huile brute. La production d'huile ~t2i~ destinee a la SAVCONGO 

qui devait l'acheter a environ 56 000 CFA/fOt ~dO a l'arr@t de cette derniere, 

la production est stockee (20 fOts) en attent~ de preneur. 

4.2.3.3 La collecte des fruits se Fait dans une vingtaine de villages situes 

aux alentours de l'usine, sur quatre axes et qui sont visites en principe cha

que semaine
1

quand le materiel de transport fonctionne Cun camion et un tracteur). 

Les fruits proviennent de vieilles palmeraies non entretenues et non regenerees 

(palmiers df 20 m de haut). Achetes a raison de 250 FCFA par touque de 14 kg, 

les fruits ne sont pas pc> yes comptant. 

Une revision des ententes avec les paysans s'impose afin qu'ils fournissent les 

quantites requises. L'irregularite des paiements est la cause du desinteresse

ment des grimpeurs. 

4.2.3.4 Le oersonnel se compose de 7 a 8 employes permanents qui sont actuelle

ment prives de matiere premiere et de materiel de transport pour la collecte 

des fruits. 

4.2.3.5 La rentabilite de cette PME semble @tre compromise par le non respect 

des objectifs de production. 

La BNDC avait en fait diagnostique le probleme d'approvisionnement (l'ancien 

proprietaire achetait les noix au Zaire) mais le promoteur l'avait convaincu 

qu'il serait en mesure de s'en procurer. 

Par ailleurs, la campagne estdepeuplee et il s'avere que les seuls grimpeurs, 

responsables de la cueillette des fruits sont relativement ages. 

4.3.2.6 Le sauvetage de cette PME p~sse par 

- la recherche d'un partenaire qui serait en mesure d'apporter un fonds de 

roulement (le partenaire precedent n'ayant pas ete en mesure de poursuivre) 

- engager des grimpeurs remuneres a la tache ; 

- faire raffiner la majeure partie de l'huile produite a la HUILKA, pour une 

meilleure valorisation ; 
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- fabriquer sur place du savon de menage avec la deuxieme fraction de l'huile 

brute ; 
- accessoirement, construire une petite rizerie, comme cela existait autrefois. 

Le paddy produit localement suit un complexe et couteux cheminement avant 

d'atteindre Loukouo pour y etre traite (section 4.1.5.5). La recolte de paddy 

intervient pendant la periode creuse de production d'huile de palme. 

L'huile de palme raffinee en provenance de COte d'Ivoire est vendue 820 F CFA/ 

litre (prix SCKN ~Pointe-Noire en novembre 1985). 
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4.2.4 L'HUILERIE DE MOSSENDJO 

Cette huilerie a ete creee par un promoteur prive en 1982 pour satisfaire 

la demande d'huile de palme du Sud du pays. Les huileries de Komono et de 

Sibiti de la RNPC n'etant plus en mesure de subvenir aux besoins (ces unites 

ant ete abandonnees depuis lors). 

4241 L'approvisicnnement en noix de palme devait ~tre assure. par la collec

te dans les villages situes dans un rayon de 40 km de Mossendjo. Il etait 

prevu de traiter 3600 T de noix et d'obtenir 660 T d'huile et 234 T de pal

miste, avec deux equipPs. Les noix devaient ~tre achetees a raison de lSO F 

CFA la touque de 14 kg. 

4.2.4.2 Des investissemP.nts de l'ordre de 104 M CFA ant ete realises grace 

a un concours de la B~OC/BAD de 85 M CFA pour l'achat du groupe huilier VDK 

(42 M CFA), un ~amion (13 M CFA), du materiel annexe et le montage de l'usine 

(30 M CFA). Le promot~ur de cette PME devant assurer le financement du terrain 

du batiment, d'un petit vehicule et le fonds de roulement pour environ 20 MCFA. 

4.2.4.) L'estimation de la productivite des capitaux etait comme suit : 

- investissement par enploi cree : 6,S M CFA 

investissement I ch~ffre d'affaires (S 0 annee) 0,89 

- investissement I valeur ajoutee (S 0 annee) : 1,4 

- chiffre d'affaires par salarie (5° annee) 7,3 M CFA 

- valeur ajoutee par salari~ (S 0 annee) S,2 M CFA. 

4.2.4.4 La production actuelle est inexistante, en fait cette PME n'a jamais 

ete en mesure de fonctionner principalement par defaut d'approvisionnement : 

- le prix d'achat des noix est passe de lSO a 2SO FCFA, la touque de 14 kg. 

Les recolteurs preferent en fait conserver les noix pour !'extraction arti

sanale et la consommation domestique (prix de vente 300 CFA/litre d'huile au 

village) 

- il y a pratiquement plus de jeunes grimpeurs dans la region et les palmiers 

sont tres hauts ; 

- il n'y a pas d'entretien des plantations, pas d'organisation de la recolte, 

du ramassage et du transport ; 

- le rendement a !'hectare est tres faible 

- les vieilles plantations villageoises ne disposent pas d'assistance et de 

conseil comme autrefois. 

Finalement il s'avere que le promoteur de cette PME a d'autres activites et 

n'a pas le temps materiel de s'occuper de son entreprise. La BNDC est a la 

recherche de partenair~s pour relancer cette PME. 
4.2.4.S Les debouches envisages dans l'etude etaie~t comme suit 

mentaire (lSO FCFA/litre) et huile industrielle (130 FCFA/1). 

huile ali-
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4.2.5 LA PRODUCTION D'HUILE D'ARACHIDE 

4.2.5.l La culture de l'arachide se pratique dans toutes !es regions du Con

go ; les principales zones de production etant par ordre decroissant : la 

Bouenza, le Niari, la Lekoumou, le Pool et !es Plateaux. On estime a 25000 

ha les superficies cultivees. 

La production a ete estimee a 15000 T en 1980 (600 kg/ha) et seulement 11000 T 
en 1983. 

L'arachide est actuellement attaquee par un parasite (bruche) qui detruit la 

graine et occasionne des frais supplementaires de traitementsphytosanitair~ 

La recolte 1985 a ete catastrophique compte tenu des pluies tardives. 

4.2.5.2 La commercialisation de l'arachide est officiellement assuree par 

!'Office de commercialisation des produits vivriers (OCV) qui ne dispose pas 

de moyens suffisants (en particulier le fonds de roulement) pour couvrir ade

quatement chaque secteur. L'ONG Care-Congo assiste l'OCV depuis 1982 pour 

la collecte dans deux districts (830 Ten 1984). L'OCV a toutefois commercia

lise des quantites croissantes soit : 1016 T (1979) et 3457 T (1984). Les 

prix offerts aux producteurs sont pass~s entre 1980 et 1985 de 80 a 173 CFA/ 

kg pour l'arachide decortiquee (123 CFA/kg en 1984 pour l'arachide en coque). 

L'OCV revend l'arachide decortiquee 250 CFA/kg (200 CFA non decortiquee). 

Compte tenu des difficultes rencontrees par l'OCV pour assurer la collecte 

et surtout le paiement aux interesses, un circuit parallele s'est instaure 

pour satisfaire la consommation de bouche. 

4.2.5.3 Le principal client de l'OCV devrait etre la HUILKA (societe d'Etat 

sous tutelle du Ministere de l'lndustrie) qui a pour objectif de triturer 

8000 Tian en premiere phase et 12000 T/an en deuxieme phase. 

On constate que !es quantites disponibles a travers l'OCV sont pour !'instant 

largement deficitaires. 

4.2.5.4 L'usine de la HUILKA de Nkayi construite en 1935, a~ de fonction

ner en 1983, apres avoir opere au dessous dp, la capacite pendant plusieurs 

annees (T huile/an) : 900 (1980) eoo (1981) 1400 (1982) et 100 (1983), alors 

que la capacite theorique etait de l'ordre de 6500 T/an d'arachide coquc soit 

environ 2700 T d'huile/an. 

L'insuffisance des approvisionnements en arachide et la vetuste de l'usine 

etaient a mettre au compte de la faible production atteinte. L'huile etait 

vendue au dessous du prix coutant. 

4.2.5.S La rehabilitation de l'usine est en cours depuis une annee environ, 

grace a un credit COFACE (2,S MM FCFA). La quasi totalite des equipements 

sont remplaces et la purification (odeur, gout, etc) considerablement amelio

ree (Procede CET UNIPOL). Les travaux realises par le groupe PROTECNA/GTME 

devraient ~tre termines au debut de 1986. Lars du passage de la mission des 

tests a blanc etaient en cours sur les equipements. 
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4.2.5.6 La production anticipee est de l'ordre de 40 T d'arachide par jour au 

niveau de la trituration (8000 Tian) : si une troisi~me presse etait ajoutee, 

la production passerait a 60 Tljour (12000 Tian). Au demarrage l'usine devrait 

done produire 2,7 millions de litres d'huile par an et 5000 Tian de tourteau. 

4.2.5.7 Les coots de production n'ont pas pu etre obtenus etant donne que la 

grande inconnue demeure les approvisionnements en arachide. 

Un projet d'agrobusiness avec un groupe americain a ete pendant un temps con

sidere ~ar les autorites congolaises. Il est attendu que l'usine fonctionnera 

en grande partie avec des arachides importees, jusqu'a ce que la production 

locale satisfasse les besoins. 

La HUILKA dispose actuellement d'un stock de 112 T d'arachide coque (80 T de

cortiquees) de quoi assurer 4 jours de production seulement. 

4.2.5.8 La rentabilite de l'usine dependra essentiellement du coot de la matiere 

premiere et de la gestion interne. 

En ce qui concerne les approvisionnements en arachide au coot actuel de 250 FCFAI 

kg rendu usine (commercialisation OCV) il sera difficile de produire une huile a 
un coot competitif aux huiles de table importees (prix constates au detail en 

novembre 1985 a Pointe-Noire : huile d'arachide 1395 FCFA (SCORE,, mais et tour

nesol 1640 FCFA). 

A noter que l'usine necessitera un personnel relativement important et qualifie 

(110 personnes dont 6 expatries). 

4.2.5.9 Diversification de l'usine : Une etude devrait etre entreprise dans le 

but de savoir si l'huilerie pourra assurer le raffinage de l'huile de palme 

locale (voir 4.3.2.6). Il pourra s'ensuivre une meilleure valorisation du pro

duit (huile de table) au lieu de destiner cette huile brute vers les savonneries, 

qui l'achetent 65 000 FCFAl200 l soit 325 FCFAllitre. Le schema 2 presente la 

cha1ne de valorisation de l'arachide (R4). 

L'huile de palme raffinee en Cote d'Ivoire est vendue 820 FCFAllitre au Congo. 



SCHEMA 2 - VALORISATION DE l 'ARACHIDE 

Fertilisants 

Production 
agricole 
d'arachide 

Sous-produit:s UsineJ----:::w Tourteaui----~ Aliment 
bet~i. 1_ 

Combustible 

mar 

Concentres 
oroteiniques 

Produits 
industriels 
et savon 

nevage 
Aviculture 

Viande 

Preparations 
alimentaires 
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4.2.6 BILAN OFFRE -OEMANOE O'HUILE VEGETALE 

4.2.6.l la eroduction actuelle et les productions anticipees d'~uile vege-

tale sont comme suit en tonnes 

Annee RNPC SANGHAPALM HUIL~A PR IVES TOTAL 
pal me pal me enachide pal me 

1985 1000 1000 

1990 8000 8000 2500 ? 18500 

1995 14000 17000 4000 ? 35000 

4.2.6.2 La demande congolaise d'huiles vegetales pour les besoins interieu~~ 

a ete etablie comme suit !ors de la preparation des etudes de factibilite 

realisees par la SANGHAPALM (en tonn~s) : 

Annee 

1985 

1990 

1995 

Huile de table 

8000 

10070 

12400 

Savonnerie 

4100 

5250 

6700 

Total 

12100 

15320 

19100 

On constate que theoriquement le Congo devrait etre autonome en matiere 

d'huile vegetale a partir de 1988/1989 et largement excedentaire en 1995, 

si toutefois les programmes de plantations et de regeneration (SANGHAPALM/ 

RNPC) etaient realisessuivant les plans et que par ailleurs l'OCV puisse 

commercialiser au mains trois fois plus d'arachide pour les besoins de la 

HUILKA. 

4.2.6.3 Des importations d'h~ile vegetale doivent etre faites pour combler 

depuis plusieurs annees le deficit. Les statistiques douanieres etant a ce 

sujet comme suit 

Type d' huile Poids en tonnes Cantre valeuIS en M CFA 

1982 1984 1982 1984 

Brute arachide 834 27 96 14 

Brute pal me 1253 56 ND NO 

Raff inee arachide 41 330 19 110 

Raffinee olive 25 44 13 20 

Raffinee pal me 674 808 165 408 

Autres huiles 2329 4104 619 1164 

5156 5369 912 1716 

Les statistiques du port de Pointe-Noire au chapitre des huiles de table et 

corps gras enregistraient en tonnes : 

4259 (1980) 3557 (1981), 2902 (1982), 2594 (1983), 4387 (1984),et. 1726 (8' mois 
de 198~). 
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4.2.7.LES DERIVES DE3 HUILES VEGETALES 

4.2.7.l La margarine est constituee d'une emulsion tres fine de corps gras 

et d'eau au de lait. Le principe meme de l'emulsion en fait un produit le

ger facile a employer et plus digeste qu'un corps gras au une huile s1mple. 

le precede de transformation clasique comprend : l'emulsion ou barratage, 

les cristallisation, le finissage, le moulage et l'emballage. Le schema 3 

presente le diagramme de valorisation des corps gras (R4). 

Les importations congolaises au cours des dernieres arnees ant ete comme 

suit (en tonnes) : 290 (1979), 672 (1982) et 1767 (19,i4), pour des centre 

valeurs de 286 et 739 M CFA respectivement en 1982 et 1984. 

frlconstate une progression considerable qui provient d'une part du develop

pement des boulangeries et de la consommation domestique (confection de san 

dwich pour les casse croutes des travailleurs). 

Les besoins devraient atteindre les 2000 T/an en 1990, au moment au la pro

duction d'huile vegetale devrait etrP excedentaire. En tout etat de cause, 
il serait important de : 

- analyser le type de consommation actuelle et son evolution avec projection 

des besoins jusqu'en fin du prochain plan quinquennal. 

- effectuer une analyse plus serree du recensement des matieres grasses de 

base disponibles au Congo ; 

- developper une formulation de margarine en fonction des deux facteurs sui

vants : matieres premieres et utilisations. 

11 est a noter toutefois que la margarine est un produit relativement tres 

ban marche (mains cher que l'huile vegetale). Les prix suivants ant ete enre

gistres a Pointe-Noire en novembre 1985 : margarine de Cote d'Ivoire 1045 CFA/ 

kg ; margarine de Hollande 875 FCFA/kg. 

Il sera done difficile a priori de justifier le projet d'une unite de margarine 

si le cout des huiles vegetales cr-~olaises n'est pas considerablement reduit. , 
J.F. FLOTTEindiquait qu'en 1981 qu'une unite de 1000 Tian necessitait un inves-
tissement de 150 a 200 M FCFA (R4). 

Une unite de 1000 T/mois couramment utilisee en Europe coute environ 1,2 MM 

FCFA ; bien que ne neces~itant qu'une trentaine d'e~loyes une unite du genre 

ne peut pas etre assimilee a une PME. 

4.2.7.2 la savonnerie consistuait il n'y a pas si lo,1gtemps encore le premier 

debouche pour l'huile de palme congolaise. 

la SAVCONGG qui detcnait le monopole de la fabrication et vente de savon au 

Congo a produit les quantites suivantes de savon de menage au cours des der

nieres annees (en tonnes) : 4600 (1980), 4400 (1981), 5800 (1982), 5100 (1983). 

Les donnees de production pour les deux dernieres annees n'ont pu etre obtenues, 
l'usin£ de savon de la SAVCONGO est inactive depuis aout 1985 a cause principa-
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lement d'un manque d'huile de palme que la RNPC n'est pas en mesure de four

nir. Il est~ signaler que des importations irregulieres en proven9nce du Zaire 

ant aussi contribue a miner le marche. 

Il e•iste par ailleurs sept au huit petis savon,iers artisanaux a Brazzaville, 

Pointe-Noire et Owando qui sont en mesure de pr1duire une a deux tonnes de 

savo11 par semaine (mo ins de 1000 TI an pour 1 'ens :!mble) , ma is qui vegetent par 

manque d'huile de palme. Des commer~antes zairoises les approvisionnent par 

bidon de 40 litres an provenance de la P'LZ a Kir.shasa. 

La rentabilite actuelle des savonneries artisanales est marginale compte tenu 

du prix eleve de l'huile brute 6500 FCFA/200 litres. M. Hubert BARONI expert 

BIT en mission au Congo en novembre 1985 a fait dans une etude specifique, des 

conclusions en ce sens. 

La SAVCONGO a de son cote der.ide de s'orienter vers la fabrication de savon de 

toilette dent la consommation est en nette progression. La SAVCONGO n'est toute

fois pas L1n PME, mais une entreprise qui tend a prendre une rapide expansion. 

En effet la societe dispose de trois((3) autres unites de production a Pointe

Noire (mousse urethane, tuyauterie PVC et injection de plastique et peinture) 

qui comptent un effectif de 129 personnes. La gestion administrative financiere 

et technique fait appel a trois (3) expatries. 

La production de savon de menage ne pourra reprendre et assurer la demande natio

nal& estimee a 10000 T en 1990 et 13500 T en 1985 que lorsque la production 

d'huile de palme sera suffisante pour assurer un approvisionnement regulier en 

principe a partir de 1988. 
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31 

4.3.1.1. La creation de cette minoterie qui est sous tutelle du Ministere 

de l'Industrie remonte aux annees soixante. Elle permettait alors d'absorber 

le surplus d'energie produit par la sucrerie construite par le groupe GHC. 

Detruite par un incendie en 1969, puis reconstruite en 1975 elle a une capa

cite de traitement de 135 T/jour de ble soit !'equivalent de 100 T de farine/ 
jour. 

4.3.1.2 La production a-rt_elle est passee entre 1980 et 1984 a successivement 

10629, 9087, 9320, 7542 et 4428 T de farine, le ~oulin est arr!t~ depuis 

novembre 1984 par manque de ble. La raison en est que le gestionnaire du com

plexe n'etait pas en mesure de produire la farine et de la vendre au prix 

impose par l'Etat, a l'epoaue 127 FCFA/kgj les couts de production avoisinaient 

les 150 CFA/kg. Les prix de vente ant deouis ete remor.tes a 170 FCFA/kg. 

Importations : La MAB a dO pour combler les besoins nationaux proceder aux 

importations suivantes entre 1980 et 1984 

Import 1580 1981 1982 1983 1984 

Ble 15193 10500 5079 9141 4521 

Farine 26250 26589 41250 52500 64250 

Levure 85 132 411 330 548 

Vente 

Farine 28851 38360 46736 56518 63811 

% Levure consommee 60 % 

Levure 34 173 297 348 502 

4.3.1.3 Les objectifs de production ont ete fixes pour l'annee 1986 a 40000 T/ 

an de ble soit !'equivalent de 30000 T de farine. A cet effet un appel d'offres 

a ete lance pour securiser les approvisionnements. 

Bien que l'usine soit en mesure d'assurer cette production, des problemes de 

logistique sont a craindre. Le CFCO ne dispose pas d'un nombre suffisant de 

wagons (8 actuellement) pour assurer le transport du grain a partir de Pointe

Noire. La farine produite devant ~tre aussi acheminee par le 

CFCO sur Brazzaville. Vair le schema 4 d'integration des activites de la MAB. 

4.3.1.4 Les besoins nationaux en farine sont estimes par la MAB a 65000 T/an. 

Des importations de farine continueront a ~tre necessaires (en particulier 

pour alimenter Pointe-Noire et Loubomo) meme si le3 objectifs de production 

etaient realises. 

4.3.1.5 Le personnel de la minoterie se compose en periode d'activite de 37 

techniciens et operateurs. La MAB emploie par ailleurs pour l'usine d'aliments 
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a betail et la boulangerie 21 personnes pour l'entretien du materiel. Environ 

70 personnes s'occupent de l'administration et de la gestio~ (Pointe-Noire et 

Brazzaville). 
4.3.1.6 Le stockage du grair a Pointe-Noire, joue un role majeur dans le pro-

cessus de transformation du grain. Construit entre 1978 et 1982 ce silo de 

15000 T permet de stocker le gr~in en provenance de l'etranger. Il sert aussi 

au stockage du mais importe. 
4.3.1.7 Le plan de developpement de la MAB a Nkayi compte deux projets impor-

tants a savoir : 
- la creation d'une maiserie a Nkayi qui devrait en principe utiliser une 

partie de l'equipement de la meunerie. Cette maiserie produirait du gritz 

pour les brasseries et de la semoule pour la conso11111ation locale. Une etude 

de factibilite a ete faite par la groupe Silos du Sud Ouest. Les coats de 

la maiserie sont evalues a l MM FCFA. 

- La construction d'une seconde minoterie a Pointe-Noire. 

Il se pourrait fort bien que ces deux (2) projets mettent longtemps a voir 

le jour compte tenu des difficultes survenues avec le gestionnaire et l'in

suffisance de la production national~ de mais. 

4.3.1.8 Potentiel de developpement pour une PME.la MAB n'a pas de plan imme

diat pour la creation d'une unite de pates alimentaires. Une etude de marche 

devrait etre faite pour connaitre les elements entourant la factibilite d'une 

telle operation. 

La production de pates alimentaires necessite !'importation de ble dur. 

La concurrence est tr~s vive dans ce secteur et la mi~e en marche impose de 

produire sous licence. 

La Cameroun produit et exporte des pates alimentaires sous la marque PANZANY. 

Les prix suivants ant ete enregistres dans des supermarches de Pointe-Noire 

en novembre 1985 pour des coudes (FCFA/500 g) : SIPA (France) 380 ; PANZANI 

(Cameroun) 275 ; Marque italienne 285. 
Les statistiques des importations des pates alimentaires au Congo fournies 

par le Centre Congolais du Commerce Exterieur sent comme suit (tonnes/an) : 

83 (1977), 138 (1978), 92 (1979), 111 (1980) et 217 (1981). 

Une etude de marche realisee pat 1'001 fin 1983 avan~ait que la construction 

d'une unite de production ne devaiL pas depasser les 500 T/an. 

A titre indicatif, une unite de fabrication de pates alimentaires produisant 

envirnn 3 T/jour et employant une quinzaine de personnes, necessiterait un 

investissement de l'ordre de 80 M FCFA. 
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4.3.2 LES BOULANGERIES I PATISSERIES 

4.3.2.l Les divers recensements effectues ont permis d'identifier environ 

20 boul~ngeries modernes a Brazzaville, 10 a Pointe-Noire et entre 5 et 7 

dans les regions (Loutete, Kinkala, Ipfondo, Makabana, Loubomo, etc) 

4.3.2.2 La oroduction est calculee en tonnes de farine consommee par an. 

D'apres les releves ~ffectues dans une vingtaine de boulangeries la consom

mation serait au total de 22000 T/an soit par extrapolation environ 36000 T 

pour !'ensemble des boulangeries modernes. 

Les previsons de la demande pour l'an211J1 sont de 250 g/personne et par jour 

(actuellement 100 g) soit 76500 T/an pour une population urbaine de 350.000 

personnes. 

La boulangerie congolaise n'utilise pas de farines composees a base de mais, 

manioc ou autres fecules et tubercules ; pourtant les avantages sont nombreux 

- reduction de la dependance des boulangeries locales et d'autres industries 

associees vis-a-vis des bles importes et conduisant ainsi aux economies de 

devises etrangeres ;(le foufou coQte toutefois plus cher · que la fa tine) 

- utilisation croissante de la production nationale et encouragement a pro

duire ; 

- accroi3sement de l'investissement industriel et par la suite de l'emploi 

- accroissement de l'autosuffisance alimentaire ; 

- augmentation de la securite alimentaire en cas de rarete du ble (importe) 

OU de reduction de la production d'une Cereale Speciale OU d'un tubercule 

utilise pour la farine composee ; 

- sP~vir comme un moyen convenable pour une alimentation amelioree par l'ad

dition de farines de legumineuses riches en proteines. 

4.3.2.3 Les importations ayant porte en 1984 sur 61850 T de farine il appa

ra!t done que les boulangeries artisanales auraient employe erwiron 26000 T 

de farine. Ce ratio coincide avec les donnees fournies par la comptabilite 

nationales (voir section 3.4). 

La progrn9RiCJ"l des importations au chapitre des farines, cereales et pates 

alimentaires est fournie par les statistiques du port de Pointe-Noire soit 

(~n tonnes/annee) : 42987 (1980) ; 38354 (1981) ; 46088 (1982) ; 55651 (1983) 

68349 (1984) ; 40307 ( 9 mols de 1985). 

Ce rythme alarmant de l'augmentation des importations d'environ 20 %/an est 

superieur a celui constate pour l'ensemble de l'Afrique qui etait de 14 % 

entre 1970 et 1978. On note toutefois depuis 18 mois, un net ralentissement 

de la demande congolaise. 

4.3.2.4 Les viennoiseries et croissanteries sont de plus en plus associees 

a la boulangerie dans les unites modernes de Brazzaville et Pointe-Noire. 
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4.3.2.5 La valorisation combinee de l T de farine dans la boulangerie et la 

viennoiserie assure des revenus de l'ordre de 201 000 FCFA. 

4.2.3.6 Les investissements necessaires pour !'implantation d'une boulange

rie sent de l'ordre de : 

la 2 M FCFA d'investissement par M FCFA de chiffre d'affaires 

- la 2 M FCFA d'investissement pour 5 T de farine panifiee. 

Ces-chiffres ant ete calcules a partir des donnees recueillies !ors du recen

sement des P~ effectue par !'expert ZACKMANN en juillet dernier. (Plusieurs 

boulangeries ant ete construites il y a plus de dix ans, ce qui explique 

l'ecart). 

A titre d'exemple la BNDC est en train de finaliser l'etude de factibilite 

pour une boulangerie a Owando. Celle-ci devrait traiter 350 T de farine/an 

gr~ce a un investissement de 140 M FCFA. Le chiffre d'affaires correspondent 

serait de l'ordre de 135 M FCFA. Cette boulangerie permettrait l'engaqement 

de 8 personnes environ.(45 artisans seraient reduits au chomage) 

4.3.2.7 Les directives de l'Etat concernant la creation de nouvelles boulan

ge~ies modernes insistent sur le fait que seules celles qui sent dans les 

zones rurales puissent beneficier de credit a l'investissement. On considere 

en effet que l'approvisionnement des villes est assure. On constate aussi ac

tuellement de nombreux changements de proprietaires du fait que depuis dix

huit mois la consommation est au ralenti et la concurrence devi~nt plus forte. 

Le MPME ne devrait done pas s'impliquer dar6_ la creation de nouvelles boulan

geries, mais plutOt se concentrer sur la deontologie de ce secteur et assister 

les entreprises au niveau de la gestion. Le MPME pourrait peut-etre agir au 

niveau de !'introduction de farines composites en faisant realiser des tests 

de conso1TV11ation. 

4.3.2.8 Les patisseries fines ne concernent qu'un tout petit nombre de PME 

quatre au cinq entre Brazzaville et Pointe-Noire. Elles sent generalement asso

ciees a la production du pain (ex : Boulangerie Pain Dore a Brazzaville OU 

la production de viennoiserie et croissanterie, glace et confiserie (Ourson 

Bleu a Pointe-Noire). 

Ces PME sont generalement la propriete d'expatries ou operees par des expatries. 

Il n'existe pas de contrOle des prix sur ces produits qui procurent un chiffre 

d'affaires relativement important de l'ordre de 100 a 200 M FCFA/an (environ! 

du chiffre d'affaires dL P3in Dore). 

Il faut toutefois preciser que ces produits sent tres chers du fait qu'ils sent 

fabriques avec des produits importes et de la main d'oeuvre qualifiee et ant une 

duree de conservation limitee. 
Ce secteur ne presente pas beaucoup d'inter~t dans le cadre de la promotion des 
PME au Congo, par le fait qu'il ne favorise pas la consommation des produ~ts 

locaux. 
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4.3.3. LA BISQUITERIE 

4.3.3.1 La consommation nationale est relativement faible de l'ordre de 150 Tl 
an et repartie entre plus de vingt produits differents dont !es plus connus 

sent la rondelle du Zaire, la galette BN, le JACOT et !es 6 BN (d'apres une 

etude de marche faite en 1983, etude qui a le merite de traiter en details 

de nombreux aspects entamant le marketing, mais ne fournit pas suffisamment 

de d:lnnees statistiques sur !es quantites importees, fabriquees et vendues). 

11 est done difficile d'identifier clairement qu'elles sent !es sources d'ap

provisionnement. Un passage dans !es principaux supermarches permet de cons

tater que l'approvisionnement provient essentiellement de France et dans une 

mains large mesure mesure du Cameroun qui n'offre que peu de produits. 

4.3.3.2 La fabrication locale ne revet pas suivant l'avis de la mission un 

caractere prioritaire du fait que : 

- la demande est faible et c 'est un produit de luxe, qu' il sera diffici-

le de positionner dans un marche qui a tendance a ne pas apprecier "le pro

duit fait localement" ; 

- la concurrence camerounaise et les "importations" en provenance du Zaire 

risquent de porter atteinte a une jeune entreprise locale ; 

- le benefice realise par !es principaux detaillants (supermarches) en ven

dant des produits importes est plus important. 

4.3.3.3 Des projets de biscuiterie font neanmoins de temps en te.mps surface 

comme par exemple : 

- le projet Impfondo porte dar.s le plan 82/86 (non realise) qui portait sur 

la fabrication de 250 T de biscuit par an et necessitait un investissement 

de 160 M FCFA. 

- La biscuiterie NKOUKA a Pointe-Noire (recensement ZACKMANN) qui devait 

produire 500 kg/jour, prod.Ii.re un chiffre d'affaires de 30 F CFA/an, employer 

JO personnes et necessiter un investissement de 30 M FCFA. La mission n'a 

pas pu rejoindre le promoteur. 

- L'Ourson Bleu a Pointe-Noire envisage un investissement de 20 M FCFA pour 

l'achat d'une unite italienne pour l~ production de biscuits de consommation 

courante et vise le marche de la Centrafrique. 

Precisons qu'une unite industrielle produisant de 4 a 5 T/jour necessite un 

investissement de l'ordre de 200 M FCFA et surtout une formidable organisa

tion de mise en marche. 
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4.4 LIGNE ALIMENTS DE BETAIL 

La production d' aliments balances pour l 'aviculture, l 'elevage che

valin, porcin etc est actuellement assuree par deux (2) entreprises d'Etat 

(MAB et UAB) et par une serie d'independants essentiellement des eleveurs 

eux-m~mes, ce sont : 

4.4.l L'UNITE D'ALIMENTS A BETAIL (UAB) 

Situee dans le quartier Maya~aya de Brazzaville, l'usine d'une capacite de 

20000 T/an, construite en 1971 a un coot de 400 M FCFA, occupe actuellement 

17 personnes, 16 autres ayant ete mise au chom~ge technique faute d'approvi

sionnement en intrants. 

La MAB est sous tutelle du Ministere de l'Agriculture et de l'Elevage, qui 

depuis 1981 cherche a 4edresser la situation. 

4.4.1.1 La production vise a satisfaire les besoins de l'aviculture (demar

rage, finition, poulette et pondeuse), l'elevage porcin (porcelet, truie et 

engraissement), l'elevage de lapins et chevaux. L'elaboration d'aliments pour 

les besoins de la pisciculture s'est soldee par un echec (voir section 4.10). 

L'usine qui avait atteint en 1978 un niveau insignifiant 418 T (2 % de la 

capacite) a beneficie d'innovations techniques en 1981, afin d'ameliorer la 

qualite des prcduits stockes (en particulier le mais) pour satisfaite les 

exigences des eleveurs. Environ 150 M FCFA ont ete investis dans de nouveaux 

Silos hermetiques. 

Depuis 1981 la production est passee succesivement de 5711 Ta 6056 T, 3857 T 

et 905 T pour les neuf (9) premiers mois de 1985. 

la production de 1984 se presentait de la maniere suivante par type d'aliments. 

aliments poulet et chair 73 % 

- aliments pondeuses 

aliments pores 

- aliments divers (lapins, chevaux) 

19 % 

2 % 

Les causes de cette situation catastrophique sont principalement imputables a 

- la fixation du prix de vente des aliments al.rl.COut inferieur au coGt reel 

- l'impossibilite d'obtenir des credits de fonctionnement pour l'achat des 

intrants ; 

- la difficulte de recuperer les creances aupres des societes d'Etat clientes 

(ex : SDNAVI). 

- le manque de matieres premieres aupres des fournisseurs locaux habituels 

(ex : tourteaux d'arachide de HUILKA, issues de ble de la MAB). 

- la qualite des aliments elabores. 
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Lars du passage de la mission a l'UAB en octobre dernier, on procedait a la 

fabrication d'aliments avec les dernieres tonnes de concentres achetees 13 

mois auparavant. 

4.4.1.2 Les intrants principaux etant comme suit : 

- le mais qui entre pour 60 a 70 % dans la composition des moulees. L'OCV 

est le fournisseur habituel, qui livre le mais a 109 FCFA (voir 4.1.4,. 

- les issues de ble (son et remoulage) pour 10 a 12 %. La MAB fournissait 

habituellement le son a 20 FCFA/kg et le remoulage a 30 FCFA/kg. Depuis que 

la MAB a interrompu ses operations de meunerie (11/~) les livraisons ont 

cesse (voir section 4.3.1.2). 

- le tourteau d'arachide utilise a un taux variant de 5 a 15 %. La HUILKA 

fournissait jusqu'en novembre 1982 le tourteau a 60 FCFA/kg. la MAB a dQ 

depuis lors, recourir a des tourteaux provenant du T~had (95 FCFA/kg), de 

soja de France (200 FCFA/kg) ou de palmiste du Zaire. 

- le calcaire brcye principalement pour les pondeuses pour 7 a 10 %. Pro

venance les carrieres de Madingou (6 FCFA) ; 

- les concentres qui entrent pour 10 a 30 % ue la composition, sont importes 

de France a un cout voisin de 200 FCFA rendu a Pointe-Noire. Les frais de 

transport jusqu'a Brazzaville etant de l'ordre de 20 a 25 FCFA/kg et les 

frais de transitaire se montent a 40 FCFA/kg. 

4.4.l.3 Les couts de production evalues par l'entreprise varient a 210-

220 FCFA/kg. 

4.4.l.4 Les prix imposes par l'Etat sont de 151 FCFA/kg (chiffre qui n'a pas 

evolue depuis 1982). 

4.4.1.5 Les principaux clients de l'UAB ant varie au cours des annees. Alers 

qu'entre 1981 et 1983 les entreprises d'Etat (SONAVI, fermes porcines d'Owando 

et de Loubomo) absorbaient 80 % de la production, l'approvisionnement ne se 

fait plus qu'a un taux d'environ 20 %. Les clients prives aviculteurs et ele

veurs de chevaux se procurent ce qu'ils peuvent actuellement. 

Les plus gros aviculteurs SACOMI et MIMI qui ant plus de 10000 b~tes importent 

maintenant directement de France OU precedent a la mise en place d'unites de 

preparation de moulee a partir de produits locaux et importes. 

4.4.1.6 La gestion de l'UAB a ete confi~ee entre mars 1984 et juin 1985 a la 

societe Silos du Sud Quest dans le cadre d'un plan de relance ; !'experience 

ne semble pas avoir ete concluante. 

Le bureau d'etudes SEP de Brazzaville est actuellement en train d'etudier 

djfferents scenarios dans le cadre d'un plan de redressement s'etalant sur 

les trois(3) prochaines annees. 
4.4.l.7 La productivite des capitaux d'une telle entreprise ne peut evidem
ment pas ~tre etablie compte tenu des niveaux de production actuels. 



39 

4.4.2 L'UNITE DE PRODUCTION D'ALIMENTS DE BETAIL DE LA MAB 

Situee a Nkayi l'usine d'une capacite de 15000 T/an, a ete cons

truite en 1969 a un coat de 200 M FCFA ; elle occupe actuellement 

33 employes a plein temps. 

La MAB est sous tutelle du Ministere de l'Industrie. 

4.4.2.l La production est passee successivement Je 319 T en 1979 

a 773 T (1980), 1364 (1981), 2490 T (1982), 2583 T (1983) et 2123 T 
(1984) soit 72 % des previsons. 

La production pour les neufs (9) premiers mois de 1985 a ete de 

1152 T. 

La production de 1984 se presentait comme suit 

- aliments poulet de chair 

aliments pondeuses 
51 ~ 

23 ~ 

aliments pores 21 ~ 

aliments divers(lapins, chevaux, poissons) 5 % 

4.4.2.2 La demande a augmente entre 1983 et 19B4 pour les aliments destines aux 

pores. Par contre une baisse a ete enregistree au niveau del'aliment poulet de 
chair. 

la creation de SOCAVIlOU a perturbe le marche du poulet de chair genetaiement 

produit par les petits eleveurs clients de la MAB (voir section 4.11). L'autre 

cause etant l'arr~t des activites de la SbNAVI qui etait le principal client 

de la MAB ; bien que cette societe n'etait pas en mesure de regler ses achats. 

4.4.2.3 Ld clientele de la MAB est geographiquement distribuee de la fa~on 

suivante : 

Nkayi 48 % en regression de 8 % par rapport a 1983. 

- Brazzaville 34 % en ameliorant de 15 ~par rapport a 1983 (l'UAB etant dans 

l'impossibilite de satisfaire la demande); 

- Pointe-Noire en regression de 6 ~ par rapport a 1983 (28 ~) ; 

Les ventes ont rapporte 330 M FCFA en 1984 soit 3,39 ~ du chiffre d'affaires 

de la MAB (10 ~ FCFA). 

4.4.2.4 L'interdependance de !'Unite aliment de betail de la MAB avec les 

autres unites de production de l'entreprise lui permette d'operer en principe 

de fa~on plus economique que l'UAB, les raisons principales etant 

- la disponibilite de sous produits (issu~s d~ ble) ; 

- la proximite de la source de tourtP.Au : 

- la mains grande distance par rapport a Pointe-Noire 

- la repartition des frais generaux sur !'ensemble de l'entreprise 

- un marche plus remunerateur (plus de clients prives). 

Tel n'est pas le cas en ce moment puisque la minoterie de la MAB et l'huilerie 
HUitKA ne fonctionnent pas. 
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4.4.2.5 Le contrOle des coots de production s'av~re difficile a l'heure actuel
le pour les raisons suivantes 

a) La MAB doit avoir recours ~ l'achat de sous produits importes (tourteaux de 

soja, mais) puisque les fournisseurs habituels (HUILKA et OCV) ne peuvent assu
rer l'approvisionnment ; 

b) Les reglements entre les diverses unites de production qui etaient a un mo

ment ou un autre gerees par le Groupe Silos du Sud-Ouest (MAB, UAB, SOCAVILOU) 
n'etaient pas effectues. 

4.4.2.6 Les approvisionnements sont comme nous l'avons vu plus haut dP. plus en 

plus complexes. En 1985 l'OCV n'a pu fournir que 271 T de mais, la SAPM 210 T 

et des achats directs de 45 T ant ete faits aux paysans (ces derniers preferant 

vendre ~ 85 CFA/kg soit en dessous du prix fixe(l09 FCFA) mais etre paye plus 
rapidement). 

La SAPM ecoule son mais a 95 FCFA/kg. Le mais importe revient a 136 FCFA/kg. Les 

couts de production sent semble-t'il pour !'instant superieurs au prix de vente 
de 151 FCFA/kg 
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4.4.3 LA DEMANDE D'ALIMENTS A BETAIL 

4.4.3.l La demande d'aliments a betail est pour !'instant a son plus 

bas niveau pour les raisons suivantes 

- la SOCAVILOU a traverse ~ne periode difficile au cours de laquelle il lui a 

ete difficile d'ecouler sa production 

la SONAVI est inoperante 

- les petits aviculteurs ant disparu depuis la creation de la SOCAVILOU ; 

- les elevages porcins des fermes d'Etat ne produisent pas suivant les programmes 

prevus ; 

- les couts des aliments a betail ou des intrants sont devenus prohibitifs ce qui 

ne favorise pas l'elevage 

- la qualite des aliments a betail produit localement n'a pas toujours rencontre 

les normes ; 

Cette situation conduit le Congo a consommer de plus en plus de viande importee. 

4.4.3.2 Des importations d'aliments a betail sont faites pour satisfa1re la deman

de. Les statistiques du port de Pointe-Noire indiquent pour ce chapitre les ton~

nages debarques saivants : 1921 (1980), 3286 (1981), 2987 (1982), 4738 (1983), 

4836 (1984) et 2571 (huit premiers mois de 1985). 

En tenantcompte de la consommation de mais grain pour !'elaboration des aliments 

a betail, on peut estimer que les besoins actuels ne sont que d'environ 10 a 
12000 T/an ; soit bien en dessous des acpacites theoriques de production des deux 

unites industrielles (UAB et MAB) qui totalisent 35000 T/an. 

4.4.3.3 La production d'aliments a betail a demarre ou est a la veille de commen

cer chez quelques gros eleveurs qui de plus en plus ne pouvaient compter sur les 

sources habituelles (UAB et MAB). L3 difficulte reside toutefois a obtenir les 

intrants de base. Les eleveurs doivent done eux aussi avoir recours a des produits 

importes mais ne peuvent pas profiter d'une economie d'echelle. A mains que des 

plans serieux soient developpes et mis en execution pour relancer la production a 
l'UAB et la MAB il faudrait songer a privatiser ce secteur et favoriser la crea

tion de PME pour approvisionner les eleveurs. Etant entendu qu'un effort particu

lier devrait etre fait pour harmoniser les couts de production et les prix auto

rises afin d'assurer la rentabilite. 

A titre indicatif une petite unite villageoise de 40 T/an composee de silos de 

stockage, d'un broyeur, d'un melangeur, d'un sechoir et d'une filiere coute en

viron 15 M FCFA, ou encore 25 a 30 M FCFA si l'on tient compte des constructions 

et du materiel complementaire. 

Une etude devrait ~tre realisee par le MPME pour identifier les besoins des prin

cipaux eleveurs actuels (et ceux qui ant cesse d'operer par manque d'aliments pour 

le betail) et rechercher les solutions permettant d'associer ceux d'entre eux qui 

desireraient se regrouper pour construire une unite de fabrication. 
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4.5 LA LIGNE SUCRE 

4.5.l LA SUCO 

4.5.l.l L'exploitation des champs de canne, des usines de production et de 

raffinage du sucre est assuree par la Societe d'Etat SUCO a Nkayi sous la 

tutellede Ministere de l'Industrie et de l'Artisanat. 

4.5.1.2 La production primaire de canne a sucre provient des perimetres qui tota

lisen~ 2QOOO ha, mais dont 12000 ha sont en culture. 

Plus de 3000 ouvriers (des fenrnes principalement) sont employes dans les planta

tions. La moitie de la coupe est faite mecaniquement. La production de canne a 

ete insuffisante depuis 1974 pour satisfaire les besoins des usines. Conme la 

SUCO n'a pas precede a de nouvelles plantations entre 1974 et 1984, les usines 

ne disposent que de 2500 T de canne/jour. Depuis 1984, un programme de replanta

tion est en cours (la canne doit ~tre replantee taus les sept (7) ans) et vise 
a augmenter les superficies de 2500 a 3000 ha/an. 

Le rendement moyen est de 40 T de canne/ha et par an. 

4.5.1.3 La transformation en sucre brut est effectuee actuellement dans l'usine 

SUCO 2 qui a la capacite de traiter 5000 T de canne/jour soit !'equivalent de 

65000 a 70000 T de sucre/an. 

Construite enl965 cette usine a depuis ete dotee de nouveaux equipements pour 

remplacer la materiel desuet. 

Aucours des dernieres annees la production a ete COITllTie suit : 

Annees Canne (xlOOO T) Sucre brut (xlOOO t) Melasse (xlO~O T) 

1980 145 12,3 4,1 

1981 187 15,7 4,5 

1982 308 28,5 11,0 

1983 205 21,l 5,8 

1984 378 30,9 10,0 

1985 (Oct.) ND 40,2 ND 

4.5.l.4 Le raffinage du sucre brut est en principe effectue par l'Usine SUCO 1, 

qui jusqu'en 1976 produisait aussi du sucre brut. La capacite de raffinage est 

de 200 T/jour. La production a toutefois ete interrompue de 1978 a septembre 

1985, a cause de problemes techniques. La SUCO a dO entre temps recourir a des 

importations de sucre raffine pour satisfaire sa clientele habituelle. 

4.5.1.5 Les coots de production depassent les previsions car les investissements 

realises ces dernieres annees (renouvellement SUCO 2) etaient bases sur ur.e 

production de 70000 T de sucre/an. (le maximum historique ayant ete atteint en 

1968 lorsque la sucrerie faisait partie du groupe SIAT/CONGO). 

Une etude normative a etabli le cout de production en 1984 a 300 fCf A/kg. Ce 

chiffre inclusles frais financiers qui sont relativements eleves dQ a une 



43 

dette de l'ordre de 28 MM FCFA (dent 10 MM FCFA ~court terme). 

Le fuel utilise comme combustible pour les chaudieres a constitue une partie 

importante des coats de production jusqu'a ces dernieres annees la raison 

en etait que la quantite de bagasse produite etait insuffisante pour equili

brer la demande energetique. Alers qu'en 1974 la consommation de fuel etait 

passee a 5295 Tian (soit 32 LIT de canne broyee) celle-ci a ete largement 

reduite depuis, soit : 1875 Ten 1982183 (6 llT de canne), 1196 Ten 1983/84 

3,16 llT de canne) et seulement 335 T jusqu'en octobre 1985. 

4.5.1.6 Le prix de vente fixe ~ar l'Etat (il n'y a eu aucune augmentation 

depuis cinq (5) ans) est convne suit : 

Qualite 

Brut granule 

Brut morceaux 

Raf fine granule 

Raf fine morceaux 

Vente locale FCFA/kg 
Menage Industrie 

240 190 

210 

230 230 

250 

Export 
FCFA/kg 

130 

Les cours mondiaux sent actuellement de l'crdre de 100 FCFAlkg. La SUCO cher

che done a maximiser ses ventes locales. On constate que la population congo

laise achete le sucre a un prix inferieur au coot de production. De plus cette 

derniere n'apprecie pas le sucre brut, ce qui a force la SUCO a importer du 

sucre raffine pour satisfaire la demande et consequemment a exporter du sucre 

brut a des coOts de l'ordre de 30 a 40 FCFAlkg a une certaine epoque. 

Actuellement, a titre comparatif, le consommateur Camerounais achete le sucre 

a 350 FCFAlkg. 

4.5.1.7 Les exportations sur quota sont constituees de 10500 Tian a destination 

de la CEE et 15000 Tian vers les USA. En 1984, ces quotas ont ete depasses, 

(10700 et 17000 T respectivement). La SUCO dispose actuellement d'importants 

stocks de sucre brut en attente de raffinage. 

4.5.1.8 L'evolution de la demande interieure a ete de l'ordre de 15 %/an au 

cours des dernieres annees. Les besoins actuels sent comme suit 

- alimentation des menages et limonaderie 20000 a 30000 Tian ; 

- brasserii:scongolaises 5000 a 6000 Tian. 

Tel qu'il sera constate a la section 4.8, le rythme de croissance de la deman

de de biere et de boissons gazeuses a flechi au cours des derniers dix huits 

mois, dO a une baisse du pouvoir d'achat. 

Neanmoins, les besoins nationaux immediats sont de l'ordre de 30000 T/an et 

devraient progresser de S a 8 % par an. La demande actuelle totale est de 

55000 Tian en incluant les exportations. 

4.S.1.9 L'evolution de la production nationale est fondee sur la realisation 

du programme d'extensions des plantations pour assurer une production de 
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70000 T de sucre Pn 1988. (la production actuelle etant de 48000 Tian). 

En 1988, la demande interieure devrait @tre d'environ 38000 Tian et globale

ment 63000 T/an en tenant compte des quotas pour !'exportation ; le Congo 

devrait done ~tre alors excedentaire en sucre. 

Il faut souligner que le trafic du sucre vers le Zaire est tres developpe 

et echappe aux statistiques. 

4.5.1.10 Les importations du aucre, d'apres les statistiques douanieres, 

auraient porte sur 5982 T (1982) et 12088 (1984) pour des contre-valeurs de 

1,169 et 2,178 ~ FCFA respectivement. O'apres la 51.JCO ves chiffres sont en 

dessous de la realite. Le recueil des statistiques du port de Pointe-Noire 

precise en effet les mouvements suivants 

Sucre en vrac Sucre raffine en Total 
Annees au en sac ( T) cartons (T) (T) 

1980 3667 3668 7335 

1981 3684 7103 10787 

1982 4393 8774 13167 

1983 3146 8494 11640 

1984 790 10750 11540 

1985 (8 mois) 1505 15999 17504 

Il est reconnu qu'une partie de ce sucre sert a alimenter la marche zairois. 

4.5.1.11 Les exportations de sucre, en sac ou en vrac, d'apres les statisti

ques du port de Pointe-Noire ant ete comme suit en tonnes : 18145 (1980), 

13003 (1981),14182 (1982), 19577 (1983), 31390 (1984), 13640 (8 mois de 1985). 

4.5.1.12 Le Chiffrc d'affaires de la SUCO a ete de 5,6 ~M FCFA en 1984 et les 

depenses de 8,5 ~ FCFA ; ce qui conduit la societe a avoir un important decou

vert bancaire et produit une vaJP.Ur ajoutee negative. Les pertes enregistrees 

les annees precedentes ant ete comme suit en M FCFA/an : 197 (1980), 117 (19el) 

2003 (1982), 2509 (1983). 

4.5.1.13 Le personnel permanent se compose de 2800 personnes et l'on compte 

2500 temporaires. 

4.5.1.14 La melasse est un des sous-produits de la fabrication du sucre, obtenue 

lors de la concentration du sirop. Le rapport est de ? kg de melasse par 100 kg 

de canne consommee, ce qui produit actuellement 15000 T/an de melasse qui n'est 

pas transformee sur place mais exportee ; les statistiques sont comme suit a ce 

sujeten (T/an): 4177 (1980), 0 (1981), 0 (1982), 6227 (1983), 5924 (1984). 

La transformation de la melasse en alcool, levure, vinaigre et autres produits 

est evidemment souhaitable; car ce produit est vendu a un tres bas prix : 19 F 

CFA (1984) et 24 F CFA (1982). 
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En ce qui concerne la production d'alcool la norme est de 1 T de melasse pour 

280 ~ 300 litres d'alcool. 

Au rythme actuel de production de la SOCO 2, il~serait possible de produire 

50000 hl d'alcool par an. Une unite complete de production produisant 250 hl/ 

jour necessitait en 1983 un investissement de l'ordre de 1,7 MM FCFA. 

Un tel investissement ne peut ~tre contemple par une PME/AI, la production 

d'alcool ~ cette echelle releve de la grande entreprise. 

A noter qu'autrefois, une partie de la melasse etait ajoutee aux aliments pour 

betail, pour les enrichir cette pratique a cesse. 

4.5.1.15 La bagasse (residu de la canne apres broyage) est utilisee pour alimenter 

les ci~sudieres des usines de la SUCO. Il n'y a pratlquement pas de surplus. 



4.6 LlGNE DES FRUITS 

4.6.l LES SURFACES DEVELOPPEES EN CULTURES FRUITIERES 

Le recensement de 1972-1973 faisait etat de 44626 ha dent 
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- l'ananas 27863 ha en surface developpee (62 ~de !'ensemble des surfaces 

fruiti~res (11000 a 14000 tonnes de fruits). 

- la banane : (non compris les plantins) 7131 ha, soit 16 % (60000 tonnes de 

fruits, dent 48000 tonnes pour la seule region du Kouilou). 

- le safoutier : 3421 ha, soit 7,7 % de !'ensemble (1500 a 1800 tonnes), 

l'avocatier 2105 ha (800 a 1000 tonnes), 

le manguier 1467 ha (1200 a 1500 tonnes), 

--les agrumes 986 ha (2000 a 3000 tonnes). 

A ces superficies villageoises, il faut ajouter celles de trois unites modernes 

de production : 

- la station fruitiere de Loudima actuellement 207 ha, incluant les extensions 

realisees entre 1981 et 1983 

la plantation KIONZO de 26 ha de manguiers (Madingou) 

- le projet fruitier de Baka. 

4.6.2 L'OFFRE DE FRUITS FRAIS 

Celle-ci est mal connue car elle ne fait pas l'objet (pour ce qui a trait aux 

productions villageoises) d'une compilation systematique agregee. Les statis

tiques au niveau des gares du CFCO pourraient ~tre exploitees (il faudrait 

alors;cemme dans le cas de Mindouli, prendre en·-compbe'qa'une partie importante 

des fruits provient du Zaire). Il n'y a pas d'Ofice ou d'entife gouvernementale 

qui controle la commercialisation a !'echelon national. 

4.6.3 LA OEMANDE c: FRUITS FRAIS 

Celle-ci est non quantifiee. On sait toutefois que les marches sont approvision

nes au rythme des saisons et que les prix fl~ctuent de fa~on importante dans les 

grands centres, CE qui entra1ne !'importation des fruits frais. 

4.6.4 LES~IAPORTATIONS DES FRUITS FRAIS ET SECHES 

Les statistiques douanieres nrecisent que les importations sent passees entre 

1982 et 1984 de 334 a 351 tonnes pour des contre-valeurs de 153 et 211 M FCFA. 

Les statistiques du port de Pointe-Noire, qui sont semble-t'il plus completes 

mais englobent les legumes et les fruits frais, sont comme suit en tonnes 

1662 (1980), 2257 (198D, 2935 (1982),2682 (1983), 2063 (1984), 2343 (huit pre

miers mois de 1985). 

L'insuffisance du reseau de commercialisation des fruits locaux est notoire et 

se concretise par des pertes significatives d! - .. ts dans les plantations (ex 

station fruitiere de Loudima). 
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4.6.5 LA STATION FRUITIERE DE LOUDIMA 

Cette exploitation revet un interet particulier car ellP devrait assurer l~ 

matiere premiere a une usine de transformation de fruits en cours de cons

truction depuis 1982 a Loudima. 

Cette ferme d'Etat creee en 1953 , dispose d'un personnel d'environ trente 

(30) personnes pour assurer l'entretien des plantations, la recolte et le 

conditionnment des fruits qui proviennent de : 

- manguiers ··204'ha dont 63 ha extensions realisees en 1981/1982 

- agrumes 92 ha dont 40 ha extensions realisees en 1983 

- avocatiers 3 ha (qui ~evraient etre det~uits) 

- safoutiers 9 ha 

La production primaire est mal connue puisque la recolte n'est pas faite sys

tematiquement par manque de moyens, de personnel et de clients. On estime a 
Loudima que Z/3 de la production est perdue. 

Les vergers ne semblent pas faire l'objet d'un entretien systematique (debrou

saillage, taille, etc). 

4.6.5.1 La situation des ventes est tout 8 Fait fluctuante d'annee en annee 
et derisoire par rapport au potentiel de plus de 300 h~ (6000 T sur une base 

de 20 T/ha). Les ventes s'etablissaient comme suit au cours des trois(3) der-

nieres annees. 

Production ( T) Chiffre d'Affaires (MEFA) 
TYPE 1983 1984 1985* 1983 1984 1985 

Mangues 106 56 49 27,4 7,4 ND 

Agrumes 55 68 46 2,8 7,3 ND 

Safoutiers 1,2 0,5 0,2 0,1 ND 

----
Total 162,2 124,5 95,2 30,3 ND 

! (les dix (10) premiers mois pour 1985). 

On notera les imoortantes fluctuations des prix de vente des produits d'une 

annee sur l'autre. 

Les exportations ant porte sur 40 T en 1981/1982, 67 T (1982/1983)rien en 

1983/1984. Une bonne partie de la recolte 1984/1985 a ete vendue a des com

mer~ants gabonnais. 

Deux commer~ants de Pointe-Noire semblent etre des clients assidus de la sta

tion fruitiere et achetent 4 a 5 T de fruits/an. 

Le marche de Brazzaville ne semb!e pas ~tre prospecte on estime a Loudima 

que les verger~ brazz~villois comblent la demande. 

Le BDPA (•Jne societe etrangere) agit depuis quelque temps comme courtier au

pres des clients en France. 

4.6.5.2 La situation financiere de la station est pr~occupante. La mise en 

place de l'usine de transformation permettrait probablement de redonner a 
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cette station fruitiere un nouvel elan. 

Independamment des debouches envisages pour l'usine, un vigoureux effort de 

commercialisation devrait etre fait pour ecouler surle marche national tout 

au ~oins, une plus grande quantite de fruits. La mission a pu constater qu'a 

Makabana la Comilog important l'entierete de ses fruits de France, alors que 

la production de mangues etait en cours a Loudima. 

4.6.5.3 Transformation industrielle de fruits : il n'existe aucune structure 

industrielle au Congo pour la valorisaticn des fruits, leur stockage,conser

vation et transformation. 

4.6.6 TRANSFORMATION DES FRUITS DE LOUDIMA 

Un projet a ete!TD1te sur la base d'une etude de factibilite produite en 1979 

par un Bureau d'etudes fran~ais (BDPA). Depuis la construction d'une usine de 

conditionnement de fruits locaux a demarre (1982) a Loudima. 

4.6.6.l Le programme d'investissement de l'usine prevu est de 1,819 MM FCFA 

(incluant les avenants) et devrait permettre une production annuelle de : 

480 T de mangues fraiches conditionnees pour !'exportation 

- 450 T de pulpe de mangue (l'equivalent de 819 T de mangues fraiches) pour 
!'exportation ; 

- 283 T de jus de fruit (pommelo et orange) pour les besoins i11terieurs 

soit l'equivalent de 629 T d'agrumes frais. 

Le financement etant assume par un credit acheteur, COFACE/France de 769 M 

FCFA, et le solde 1050 M FCFA par l'Etat. Le Congo ayant eu des difficultes 

a poursuivre !'effort financier, les travaux sont arretes depuis aout 1984. 

En aoOt 1985, un credit complementaire de 241 M FCFA etait debloquc les 

travaux devraient reprendre prochainement. 

4.6.6.2 La realisation des plans et devis et !es travaux de genie civil et 

mecanique ant ete confies a une entreprise fran~aise, qui devrait par ailleurs 

assurer la gestion technique pendant deux (2) ans apres la reception de l'usine. 

Celle-ci comprendrait un personnel d'environ 60 personnP.s. 

4.6.6.3 La forme juridigue de l'entreprise n'est pas encore determinee. 

4.6.6.4 Les debouches pour l'exportation ne sont pas connus et l'etune pre

liminaire de 1979 est tout a fait evasive a cet effet. Le m6~che local n'a 
pas encore ete prospecte. 

4.6.6.5 La structure des prix des produits a fait l'objet d'une reactualisa

tion en 1983 en se fondant toutefois sur des elements datant de 1979. II ap

parait urgent de revoir !'ensemble des couts de production des produits qui 

seront elabores. 6'une part pour serv~r de base a l'etude de marche et d'autre 

part a rechercher la meilleure solution pour aborder la structure de gestion 

de l'entreprise (societe d'economie mixte, gestion privee, etc). 
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4.6.6.6 Le conditionnement des jus devrait se faire dans des emballages metal

liques importes de COte d'Ivoire. Les coats devraient etre revus afin de s'as
surer que cette option est acceptable. 

4.6.6.7 Les besoins locaux de jus de fruits sent combles par les imper-
tations et l'on constate une forte augmentation d'annee en annee soit d'apres 

les statistiaues douanieres 144 tonnes en 1982 centre 489 en 1984 pour des 

centre valeurs respectivement de 87 et 167 M FCFA. 

Il appara!t done qu'avec une production de 283 T de jus par an l'usine de 

Loudima devrait a partir de decembre 1986 satisfaire une bonne partie du mar

che interieur en jus d'orange et de pommelo. 

4.6.6.8 La concurrence sera certainement tres vive pour les raisons suivantes : 

- rien n'indique que les coOts de production seront suffisamment bas pour assu

rer un differentiel par rapport aux produits importes de la sous-region (Cameroun, 
COte-d'Ivoire) au de l'etranger. 

- Les consorrvnateurs potentiels congolais ont la propension a bouder !es produits 
locaux ; 

- le projet d'usin£ de jus de fruits, a base de concentres en provenance 

d'Espagne qui est a l'etude a la BNDC risque d'absorber s'il est realise, 

une bonne partie du marche de Brazzaville (voir section 4.6.8). 

4.6.6.9 L'estimation de la productivite des capitaux est pour l'instant sujette 

a caution, ~ar l'estimation des revenus n'est qu'hypothetique, puisque les 

marches n'unt pas ete s~ndes de fa9on systematique. 

investissemnt par emploi cree - 30 M FCFA 

- investissement/chiffre d'affaires 

- chiffre d'affaires par salarie 
3,4 (valeur 1986) 

8,8 M FCFA 
- investissement/valeur ajoutee ND 

- valeur ajoutee/salarie NO 

4.6.6.10 La tendance a moyen et lonq terme des besoins en jus de fruits ne 

devrait pas evoluer appreciablement car il s'agit d'un produit relativement de 

luxe et la stagnation du pouvoir d'achat constatee depuis deux ans a deja eu 

un effet dans le secteur des boissons gazeuses. 

Une avenue possible serait le conditionnement de jus de fruits locaux sous 

emballage plastique, pour la vente populaire, a proximite des petis commer9ants 

offrant des sandwichs dans !es rues. Le creneau est toutefois actuellement 

occupe par des femmes qui preparent de fa9on tres artisanale le jus de Tangawiss 

(boisson a base de gingembre) et le vendent dans das boites de boissons gazeuses 
recuperees (SO CFA la bo!te). 

4.6.7 FABRICATION DE CONFITURE 

Le montage d' une unite de production rJe confiture t:Jst en cours a Pointe-No.ire. 

Le promoteur prive, soit l~ Generale Conqolaise de l'Alimentation (GECALIM) 

se propose de fabriquer des confitu~es a partir des fruits locaux (bananes, 
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oranges, ananas et papayes). 

4.6.7.l Des tests de production et de commercialisatio~ ont ete menes par le 

promoteur entre 1982 et 1984 alors qu'il confectionnait avec son epouse des 

confitures de fa~on artisanale a son domicile. 11 sed>le qu'il ait ecoule 

quelques 26000 pots soit environ 12 tonnes dans deux supermarches de Brazza

ville et Pointe-Noire (Score). 

4.6.7.2. Un dossier de demande de financement a ete elabore par la BNDC pour 

l'octroi d'un credit de 15 MCFA (le promoteur assurant un autofinancement de 

19,2 MCFA). L'objectif etant de produire 29 T de confiture par an soit environ 

64000 pots pour les besoins congolais. 

4.6.7.3 Les previsons concernant la productivite des capitaux se situant comme 

suit : 

- investissement par emploi cree (6 au total) 

- investissement/chiffre d'affaires (5° annee) 

- investissement/valeur ajoutee (5° annee) 

- chiffre d'affaires (5° annee) salarie 

- valeur ajoutee (5° annee)/salarie 

5,7 MCFA 

0,7 

1,55 

7,8 MCFA 

3,5 MCFA 

- resultat net/chiffre d'affaires 1,2 a 8,6 

- cash flow/chiffre d'affaires 15 a 18 

4.6.7.4 la demande ~·a pas fait l'objet d'une etude de marche systematique de 

la part du promoteur ou du financier. Les supermarches et les h6tels semblent 

desireux d'introduire un produit local en substitution aux importations qui 

ant ete comme suit (en tonnes) : 59 (1979), BO (1980). 

Au regard de ces chiffres la BNDC a estime que la demande nationale en 1984 

etait de l'ordre de 120 T/an. 

4.6.7.5 Les prix de vente de la confiture sur le marche lucal sent relativement 

eleves. Les prix suivants ont ete constates a Pointe-Noire en novembre 1985 : 

- confiture importee de France - orange 1200 CFA/375 g (SCORE) 

" " " 

" " " 

" 
" 

- orange 

myrtille 

1250 CFA/450 g (SCKN) 

1500 CFA/450 g (SCKN) 

Le SCORE de Pointe-Noire dispose d'un stock de confiture d'oranges de la GECALIM, 

vendu a 650 CFA le pot de 450 g (prix d'achat a la GECALIM 500 CFA). 

On ne trouve pas de confiture en provenance d'autres pays que la France. 

4.6.7.6 Le conditionnement pour la restauration n'est pas prevu dans le programme 

d'investissements en cours. Les hOtels se sent dits interesses par un approvision

nement en godets individuels. Les supermarches vendent ces petis contenants de 

30 g importes de France a raison de 85 FCFA !'unite. 

4.6.7.7 Les apects favorables de ce projet sent 

- !'utilisation de produits locaux (fruits et sucre) 

- le promoteur dispose d'un champ d'ananas 
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- la technologie est simple ; 

- le marche est libre de concurrence locale ~ 

- la clientele etrangere existe pour de tels produits. 

4.6.7.8 les aspects defavorables concernent principalement 

le promoteur qui exerce une autre profession a plein temps 

- la lenteur des travaux debutes depuis un an resulte dF !'inexactitude des 

etudes preliminaires concernant le genie civil qui a ete sous estime de plus 

de 150 ~a l'heure actuelle. La mission a pu constater que le promoteur devrait 

realiser d'autres travaux (entrepot pour le stockage des matieres premieres et 

des produits finis) et acheter d'autres equipements (groupe electrogene, materiel 

de stockage, etc). 

- l' er.semble Je l 'operation repose sur une seule personne qui bien que tres 

dynamique risque d'etre debordee par les servitudes. 

- il est vraisemblable que des problemes de fonds de roulement vont se poser 

puisque meme au niveau des depenses d'investissements on constate quelques diffi

cultes. 

4.6.7.9 Les tendances a moyen et long terme pour la demande de confiture sont 

liees a la presence des expatriesai Congo puisque c'est eux et les touristes qui 

sont les principaux consorrvnateurs de confitures. 

L'entreprise risque d'etre toutefois menacee par 

- la concurrence eventuelle de pays de la sous-region (Cameroun, Cote-d'Ivoire), 

- la concurrence de "petits fabricants" qui ne manqueront pas de se manifester 

comme c'~st actuellement le cas pour la yaourterie. 

4.6.8 JUS DE FRUITS 

Un projet d'usine de jus de fruits a partir de concentres (fruits 

et vins) fait l'objet d'une etude de f1nancement a la BNDC. Le promoteur CAVESCO 

desire former une societe privee a capitaL,x mixtes (52 % Congo/48 % Espagne) a 
Brazzaville. 

Des investissements de l'ordre de 680 M FCFA sent envisages et 25 emplois (3 ex

patries) devraient etre crees. Le dossier n'a pas pu etre obtenu. 

4.6.9 COMMERCIALISATION DES FRUITS 

Il existe un besoin evident de favoriser la creation de une ou plu

sieurs PME qui auraient pour vocation d'assurer la commercialisation des fruits 

locaux, tant pour la consommation locale que pour !'exportation. Le circuit 

serait en fait complet avec : 

- la production de fruits dans les plantations modernes et villageoises 

- la transformation a l'usine de Loudima; 

- la conrnercialisation par l'intermediaire de Pl'£. 

Ces PME pourraient as~11rer la collecte,le triage et l'emballage, la distribution 

aux grosistes et deta:llants et exportateurs. Une etude de marche s'impose. 
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4.7 LIGNE CAFE CACAO 

C'est !'Office du c~fe e: d~ Cacno (OCC) qui a la charge d'assurer !es pro

grammes de production et de commercialisation du cafe et du cacao au Congo. 

L'OCC est sous tutelle du Ministere de !'Agriculture et de l'Elevage. 

4.7.1 LA PRODUCTION NATIONALE DE CAFE 

On estime a environ 4000 ha la superficie des plantations villageoises situees 

dans la moitie sud du pays. Plusieurs milliers de personnes sont actives dans 

ces plantations dont le rendement est de l'ordre de 225 kg/ha. 

Il n'existe pas de blocs cafeiers (un programme avait ete prevu dans le Plan 

82-86, mais n'a pas re~u de financement). 

L'OCC a commercialise les quantites suivantes de cafe aupres des producteurs 

congolais entre les campagnes 1977/78 et 1982/83 : 683, 749, 501, 969, 972 et 

945 T. Le prix producteur est de 201 FCFA/kg en 1985. 

4.7.1.1 L'extension et la regeneration des plantations de cafe : La BAD a finan

ce un projet visant a accroitre la production de cafe entre 1980 et 1984, par la 

mise en place de 600 ha/an (total 3000 ha) de cafeiers. Fin 1985 seulement 1513 

ha ant ete plantes. 

4.7.1.2 Les importations de cafe : afin de maintenir son quota (2500 T/an) la 

RPC doit recourir a l'achat de cafe (Cameroun, Zaire). Au cours des campagnes 

entre 1977/78 et 1982/83 les transactions ant porte sur 4500, 4100, 2060, 2600, 

1140 et 315 T. 

4.7.1.3 La transformation : Les cerises Qont traitees par voie seche au niveau 

des paysans producteurs. L'OCC envoie deux fois !'an un camion decortiqueur dans 

les villages. Le deparchage est complete a Brazzaville. 

Pour les besoins nationaux, l'OCC torrefie environ 70 T de cafe par an dans deux 

(2) unites (une a Brazzaville, l'autre a Pointe-Noire) de 200 T/an chacune. Ces 

deux unites couvrent largement la demande. 

4.7.2 LA PRODUCTION NATIONALE DE CACAO 

On estime a environ 6000 ha la superficie des plantations villageoises de cacao 

situees dans la moitie nord du pays. Plusieurs milliers de personnes sont actives 

dans ces plantations dont le rendement est de l'ordre de 310 kg/ha. 

L'OCC a commercialise les quantites suivantes de cacao aupres des producteurs 

congolais entre les campagnes 1977/78 et 1982/83 : 2236, 2544, 1900, 2288, 1390 T. 

Le prix producteur est de 240 FCFA/kg. 

4.7.2.1 L'extension et la regeneration des plantations de cacao: La BAD a finarce 

un projet visant a accrottre la production de cacao entre 1980 et 1984, par de 

nouvelles plantations creees au rythme de 1000 ha/an (total de 6000 ha). Fin 1985 

seulement 2700 ha ant ete plantes. 
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4.7.2.2 Les importations de cacao: Le Congo precede a des achats exterieurs 

de faibles quantites de cacao en feves soit entre les campagnes 1977/78 et 

1982/83 : 39, 227, 315, 204 et 197 T. 

4.7.2.3 La gestion de l'OCC : L'OCC emploie environ 400 personnes dar.s les 

services national et regionaux. 

L'OCC depuis quelques annees une gestion d~fficile et ses activites se sol

dent generalement par un deficit qui a largement depasse ses reserves (Rll). 
4.7.2.4 La transformation 

L'OCC ne precede a aucune transformation a proprement parler. A fin de valo

riser au mieux le produit et pouvoir ecouler la cacao hors norme il a ete 

suggere de le vendre sous forme de broyat. 

La transformation du cacao en produits chocolates ne peut pas ~tre consideree 
pour !'instant compte tenu 

- du fait que le Congo n'arrive pas a assurer ses propres quotas 

- que la production ne justifie pas d'economie d'echelle 

- du dynamisme de l'industrie du chocolat au Cameroun 

- des priorites existantes dans d'autres domaines. 

De tres petites quantites de chocolat de bouche sent fabriquees par une con

fiserie (Ourson Bleu) de Pointe-Noire a partir de chocolat brut importe du 
Cameroun. 



4.8 LIGNE BIERE ET BOISSONS GAZEUSES 

4.8.1 LA PRODUCTION DE BIERE 
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4.8.1.1 Les brasseries sont actives sur le marche congolais et ce depuis 1952 

dans le cas de la brasserie brazzavilloise (B.B), propriete d'u~ groupe Belge, 

et depuis 1963 pour la Societe congolaise des brasseries Kronemblourg (SCBK) 

propriete d'un groupe fran~ais. 

La SCBK produit la Kronembourg a Brazzaville et Pointe-Noire, la BB produit 

la Primus a Brazzaville. 

Une vive concurrence existe entre les brasseries qui fonctionnent generale

ment a pleine capacite. 

4.8.1.2 L'offre et la demande de la biere : Les s~attistiques de production 

pour les deux (2) brasseries demontrent une forte augmentation entre 1980 et 

1983 soit (en milliers hl) : 517 en 1980 ; 645,6 en 1981 (+ 25 %) ; 690,5 en 

1982 (+7 %) ; 786,6 en 1983 (+14 %). 

La production actuelle est globalement comme suit : 

Brasseries 

B.B. ( hl/an) 

SCBK (hl/an) 

Total 

Brazzaville 

320 000 

270 000 

590 000 

Pointe-Noire 

400 000 

400 000 

Total 

320 000 

670 000 

990 000 

Les brasseurs enregistrent depuis quelques temps deja un net ralentissement 

de la progression de la demande attribuable a la baisse du pouvoir d'achat. 

Le chiffre d'affaires des deux (2) brasseries a ete estime pour les derniers 

douze mois a environ : 19 MM FCFA. 

Les statistiques des douanes concernant la biere importee sont comme suit 

1668 tonnes en 1984 (16680 hl) contre 532 tonnes en 1982 (5320 hl) soit + 214 %. 

On estime qu'un certain snobisme pousse la clientele a consommer de la biere 

importee. 

Par ailleurs la mission a pu constater en particulier a Pointe-Noire que les 

hO+:els et restaurants r3fuser.':. de vendre la biere localement ou 

ne poussent pas la consommation, mais preferent vendre de la biere importee 

en canet te d' aluminium sur lesquelles le profit est plus important. 

Les statistiques du port de Pointe-Noire sont les9.li.VC11tes en ce qui concerne les 

illlf)ortaUcrede biere et cidrP. en tonnes/an: 1179 (1980), 1360 (1981), 

2239 (1982), 3611 (1983), 3856 (1984), 3278 (hui.t p;:emiers mois de 1985). 

Les brasseurs esti m ent que ces statistiques sont bien en dessous de la realite, car il 

y a aussi des importations non contrOlees en provenance du Z afre 

4.8.1.3 Les facteurs de production : L'industrie de la biere en plus d'etre a forte inten

site de capital est pratique m ent totale m ent dependante de produi.ts i m portes : malt 

(orge germe), maiS, houblon (extraits), emballages. 

Le sucre et les casiers sont produits locale m ent. 
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Le5 besoins deg principaux int rants etant convne suit : 

Besoins en T Production Be so in total 

Produit an x 1000 hl 19B5 x 1000 hl T 

Malt 10 1000 10000 

Ma Is (gritz) 2,7 1000 2700 

Houblon 0,07 1000 20 

Sucre O,B 1000 800 

Les importations de malt et de mais en 1982 et 1984 ant ete comme suit 

1982 1984 

Malt (T et MMFCFA) 9055/1,337 12462/2,186 (+38 "' + 63 %) ,. 
Ma Is (T et MMFCFA) 3049/0,280 NO 

Le mais est introduit dans la preparation:d.J rrD.J IXJ..Jl' assurer une pleine util i.sa-

tion des enzymes. Il a ete envisage d'utiliser du mais produit localement,mais 

les tests ant revele la presence de moisissures qui tendent a nuire au proces

sus de maturation de la biere. 

La creation d'une maiserie moderne ~st done une avenue possible qui pourrait 

assurer en plus du mais pour les brasseries la production de semoule et de 

la farine par.i fiab!e mixte (mais plus farine de froment). 

La BB remplace parfois le gritz par le riz. 

4.8.l.4 Productivite des capitaux : les brasseries BB et SCBK font partie des 

societes multinationales dent les ramifications rendent difficile toute appre-. 
ciation de la productivite des capitaux. Par allleurs, les investissements se 

sont etales sur 20 a 30 ans. 

Dans le cas de la SCBK a Brazzaville les immobilisations sont de l'ordre de 

6 MM FCFA pour un chiffre d'affaires d'environ 6 MM FCFA. 

Rappelons que la branche boissons-tabac est responsable d'une valeur ajoutee 

de respectivement 10,7 ; 12,6 et 15,4 MM FCFA, au cours des annees 1982, 1983 

et 1984 soit dans chacun des cas 1,5 ; 1,6 et 1,7 % du PIB. 

Le prix de vente pratique fin 1985 est de 1574 FCFA par easier de 12 bouteilles 

(7,8 1), l'emballage (casier/bouteille est consigne a 2500 FCFA). 

4.8.1.5 L'emploi aans les brasseries congolaises : les deux (2) brasseries 

occupent au total environ 1100 employes (SCBK Brazzaville 280, SCBK Pointe-

Noire 400 et BB 415) dont expatries (SCBK Brazzaville 4 ; Pointe Noire 4 ; BB 8). 

Il appara1t qu'a terme lLs pastes de cadres techniques et administratifs ne seront 

pas necessairement africanises. 

A noter que le personnel de la SCBK Brazzaville inclus les employes impliques 

dans la production de la limonaderie. 

,. 
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4.0.1.6 Le developpement d'une nouvelle brasserie : il y a quelque temps un 

promoteur congolais s'est vu refuser les credits COFAC~ pour la creation 

d'une troisi~me brasserie dans le cadre d'une joint-venture avec le groupe 

internaticnal Tuborg. 

Les autorites congolaises ant aussi refuse d'accorder un agrement au projet. 
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4.8.2 LA PRODUCTION DE LIMONADE 

La production de limonade est assuree par deux societes : la 

SCBK (Brazzaville et Pointe-Noire) et la societe des boissons africaines de 

Brazzaville BAB, propriete d'un groupe belge (la brasserie BB ne produit pas 

de limonade). 

Les limonades sent produites sous licence de marques internationales, bene

ficiant ainsi des campagnes publicitaires orchestrees mondialement, ~ais en 

retour doivent acheter le savoir faire et surtout les extraits. 

4.8.2.l L'offre et la demande. Tout comme dans le cas de la biere, les sta

tistiques pour les deux (2) societes demontrent une forte augmentation entre 

1981 et 1983 soit (en milliers hl) : 187,5 en 1980 ; 222,6 en 1981 (+19 ~) ; 

246,6 en 1982 (+11 ~) ; 260,8 en 1983 (+8 %) 

La production actuelle est globalement comme suit 

Societe Brazzaville Pointe-Noire 

BAB (hl/an) 

SCBK (hl/an) 

Total 

180 000 

66 000 

246 000 

(en construction) 

80 000 

80 000 

Total 

180 000 

146 000 

326 000 

Les limonadiers enregistrent depuis fin 1984 une nette reduction du rythme de 

consommation, attribue aussi a la baisse du pouvoir d'achat. 

Le chiffre d'affaires des deux (2) societes a ete estime pour les derniers 

douze mois a environ 5,4 MM FCFA. 

4.8.2.2 Les facteurs de production : les principaux intrants de l'industrie 

de la limonaderie sont le sucre ·achete a la SUCO , les extraits importes 

d'Angleterre et les emballages produits localement. 

Les extraits representent environ 35 ~ des coats de fabrication. 

Les besoins des principaux intrants etant comme suit 

Produit 

Sucre 

Extraits 

Besoins Production 

par x 1000 hl en 1985 x 1000 hl 

26 T 326 

35 % des coots de fcb; 326 

Be so ins 

tot aux 

8 500 (T) 

1,5 MM FCFA 

4.8.2.3 Productivite des capitaux Les invnobilisations de la BAB sont de l'ordre 

de 850 M FCFA et generent un chiffre d'affaires d'environ 2 MM FCFA/an. 

Le prix de vente pratique fin 1985 est de 1282 FCFA par easier de 12 bouteilles 

(7,8 1), l'emballage (casier/bouteille) est consigne a 2500 FCFA. 

4.8.2.4 L'emploi dans les limonaderies congolaises: La BAB emploie 180 personnes 

doRt plusieurs expatries. Pour la SCBK voir section 4.8.1.S 

4.8.2.5 Developpement de nouvelle limonaderie : L'Etat impose une marge benefi

ciaire de l'ordre de 11,5 ~' qui a priori est de nature a decourager les inves

tisseurs eventuels. 
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Il y aur~it peut-~tre la possibilite d'introduire une ligne de production de 

boissons gazeuses fruitees ne recourant pas a l'achat de licence de production. 

Une economie etant possible sur l'achat d'extraits non lies a une marque enre
gistree. 

Les investissements d'une limonaderie du genre (200 a 400 M FCFA) sent toute

fois bien au dessus des capacites d'une PME, et cette operation releve du 
Ministere de l'Industrie. 



4.9 LIGNE DES PRODUITS LAITIERS 

4.9.l LE LAIT 
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4.9.1.l La production laitiere congolaise est a peu pres nulle, 

mains de 100 000 l/an. Les conditions climatiques ne se pretent 

pas a l'elevage d'un cheptel laitier. 

La quasi totalite des produits laitiers sent done importes. 

4.9.1.2 Les importations des produits laitiers sent en constante 

hausse comme on le constate en analysant les statistiques doua-· 
nieres pour les annees 1982 et 1984 so it 

Quantites en tonnes Contre-valeurs MFCFA 
Produits 1982 1984 1982 1984 

La it frais Cliquide) 281 545 42 97 
Lait concentre sue re l 851 3 203 668 l 171 
La it concentre non sue re 438 713 151 275 
Lait non concentre sucre 14 7 
Lait so li de ( poudre) 675 l 127 466 875 
Creme concentree 19 40 6 16 
Beurre 210 267 189 254 
Fromage 297 455 306 510 
Cremerie fraiche 19 51 20 55 

Total 3 804 6 401 l 853 3 253 

La progression de la consommation moyenne en tonnage a ete de + 34 % et en 

centre valears + 38 %. 

En 1984, les produits laitiers representent a eux seuls 7 % des importations 

de produits alimentaires. 

Les st 2 tis I: ique~ du port de Pointe-Noire sont plus agregees ma is semble-t' il . 
plus exactes: Sous la rubrique "lait de toutes natures" on enregJstrait en 

tonnes : 4664 (1980), 5585 (1981), 4845 (1982), 6253 (1983), 7381 (1984), 5171 
(8 mois de 1985). 

4.9.1.3 Les prix de vente du lait varient suivant les formes (liquide ou solide). 

A Pointe-Noire, le lait frais UHT importe de France se vendait en novembre 1985 

entre 285 et 295 CFA/litre. 

Le lait en poudre provient principalement de Hollande et de France. Les boites 

metalliques de 2,5 kg se vendaient entre 4090 et 5262 FCFA. Le sac de 25 kg 

pour les besoins industriels (yaourterie, communautes, patisserie) se detaillait 

a 20 500 FCFA. 

4.9.1.4 Un projet de reconstitution de lait a ete presente de fa~on tres prelimi

naire a la BNDC. Le promoteur qui n'a pas fait d'etude de marche a soumis des 

factures proforma pour deux (2) unites : l'une de 100 1/h necessitant des inves

tissements de 140 M CFA, l' autre de 1000 l/h puur 800 M FCFA. 
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La mission a aborde la question avec des gerants de supermarches, qui se sont 

montres sceptiques au niveau de la demande et de la rentabilite de !'operation. 

Une yaourterie de Pointe-Noire se propose de convnercialiser en petits contenants 

de 25 cl du lait parfume ; le marche etant toutefois de mains de 50 l par jour. 
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4.9.2.l LA YAOURTERIE 

La fabrication de yaourt presente beaucoup d'inter~t au point de vue nutri

tionnel mais, compte tenu de son developpement anarchique, est sujette a 
caution en ce qui _concerne les normes hygieniques, et la rentabilite. 

4.9.2.2 Les debuts de la yaourterie semi-industrielle du Congo remontent il 

y a plus d'une vingtaine d'annees. On comptait deux PME a Brazzaville et une 

a Pointe-Noire, operees par deux expatries (deux le sent encore). La demande 

maximale etait de l'ordre de 15 000 pots/jour a Brazzaville et environ 10 000 

a Pointe-Noire. 

Depuls trois autres unites ant vu le jour a Brazzaville et deux autres a Pointe

Noire (gestion congolaise). 

La demande a evolue a environ 400 000 au 500 000 pots/an, mais une partie de la 

production est assuree par des informels, ce qui fait que les yaourteries_du~ 

ment organisees voient leur part du marche se reduire d'une annee a l'autre. A 

titre d'exemples, la societe MIC de Brazzaville ne produit plus que 2000 a 3000 

pots/jour centre 4000 precedemment et l'Ourson Bleu de Pointe-Noire est passe de 

12 000 a f,300 pots/jour. 

4.9.2.3 Les informels de la Yaourterie se font de plus en plus nombreux. On en 

compte plus ou mains cinq a Pointe-Noire qui pratiquent une guerre des prix. 

Une baisse de 5 FCFA/pot a ete enregistree au niveau de la vente en gros. 

4.9.2.4 Les equipements necessaires a !'implantation d'une yaourterie sent rela

tivement peu complexes et la technologie rudimentaire, ce qui encourage les 

informels a Se lancer dans la production des qu'ils ant quelque expePience prise 

chez un des fabricants. Alers que les informels ecoulent leur produ~ti~~, tout de 

suite apres la mise en pot, les autres les soumettent a un etuvage·~uis sent 

refrigeres a S°C, ce qui assure une meilleure conservation. 

4.9.2.5 Les investissements necessaires sent de l'ordre de 20 M CFA pour !'implan

tation d'une yao1Jrterie (moderne). C'est du mains ce qu'il en a coGte a la PME/ 

SOKI de Pointe-Noire, financee grace a un concours BNDC (la produr.tion n'a pas 

encore demarre) soit : 

- frais de premier etablissement et terrain 

condtruction 

- fonds de roulement 

~ equipements 

1,250 M CFA 

5,000 

3,750 

10,000 

If 

If 

L'entreprise ne dispose pas de chambre froide et le materiel roulant n'est pas 
incl us. 

La production initiale sera de 1500 pots/jour (l'etuve achetee ne contient que 

600 pots, done necessitera deux charges). 
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4.9.2.6 ~_roductivite des capitaux est tr~s variable d'une entreprise a l'autre 

du fait que les equipements de base sent differents et parfois tres anciens. Le 

chiffre d'affai~es est aussi tr~s variable. Recemment la yaourterie officielle 

vient d'etre frappee de deux taxes additionelles;' taxe interieure sur transaction'' 

(TIT) et "taxe additionnelles st.Jr chiffre'd·'·affaires (TCA) eoit respectivement 

8,107 % et 8:393 %. Les PME de la yaourterie s'attendene a ce que les nouveaux 

prix provoquent une baisse importante de la demande. 

Les nouveaux prix autorises par le Minist~r~ du Commerce sont comme suit 

Yaourt sucre Yaourt non sucre 

Vente en gros 

Vente en detail 

115 

125 

112 

120 

Il est a prevoir que ces prix ne seront appliques que dans les grands super

marches de PointP.-Noire et Brazzaville o~ les bonnes maisons recommenceront a 
vendre leurs produits (la yaourterie Ourson Bleu ne distrihuait plus ses pro

duits dans les supermarches, mais les vendait dans son propre magasin, les prix 

en gros n'assurant plus les frais). 

L'etude de rentabilite de la PME/Soki faite par la BNDC prevoyait sur la base 

de prix depart usine de 85 FCFA (yao~rt nature) et 100 CFA (yaourt sucre) les 

resultats suivants : 

- investissement/emplois crees 

- investissement/chiffre d'affaires (5° annee) 

- investissement/valeur ajoutee (5° annee) 

- chiffre d'affaires/salaries (5° anneA) 

- valeur ajoutee/salaries (5° annee) 

5,0 M FCFA 

0,4 

1,0 

12,0 M rcn 
4,8 M FCFA 

4.9.2.7 La PME de la yaourterie est menacee par le manque de rigueur des con

troles sanitaires des produits/procedes de fabrication. Se~lement cinq PME 

disposent d'autoclaves susceptibles de steriliser l'eau utilisP.e pour la pre

pa:ation du lait et quatre d'entre elles ant des armoires frigorifiques pour 

arreter le processus de fermentation. 

Face au developpement anarchique d·informels il n'est plus possible de financer 

de yaourteries equipees pour respecter les ~ormes sanitaires. Par ailleurs, le 

marche est sature et en baisse depuis dix-huit mois. On constate d'ailleurs que 

les yaourteries formelles comme l'Ourson Bleu sont dans l'obligation de diver

sifier leurs productions po·J• s'assurer de revenus acceptables. 

4.9.2.8 Les siki ou sucette~ de lait glace sont aussi des produits qui jouissent 

d'une grande vogue aupres des ecoliers (25 FCFA !'unite). Le marche est entiere

ment occupe par des informels qui fabriquent ces produits dans des conditions ne 

respectant pas les normes d'hygiene elementaires(ex~sterilisation de l'eau). 
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Le lait en poudre utilis~ est souvent de provenance incertaine. 

La fabrication ae glace (sous licence) n'est realisee que oar une seule PME 

(Ourson Bleu ~ Pointe-Noire). Les supermarches de Pointe-Noire ne distribuent 

pas c~s glaces quo1que tenus par la legislation d'en acheter !'equivalent du 

quart des quantites 1mportees. lei comme dans d'autres cas, les gros detail

lants preferer. distribuer des produits importes plus chers sur lesquels les 

m~mes marges s'appliqueront. 



4.10 LIGNE DE LA PECHE 

4.10.l LA PECHE CONTINENTALE TRAOITIONNELLE 

E 11 e est pratiquee par environ 6noo pt'kheurs, et la production to tale est 

evluee ~ 15000 T/an dont 10000 T/an sont commercialisees. 

Le poisson d'eau douce est tres appreciee au Congo, d'autant plus qu'actuel

lement son prix est environ 1/3 de celui du prix de la viande soit entre 525 

et 600 FCFA/kg. 

Les principaux problemes ne tiennent pas a la richesse halieutique, qui est 

considerable mais a un ensemble de facteurs dont : 

- la dispersion des lieux de peche 

!'individualisation des pecheurs, leur isolement, leur faible niveau d'equi

pement ; 

- le temps perdu au detriment de la peche, au transport~{le pecheur ne pouvant 

de toutes fa~ons s'approvisionner sur place); 

- les conditions de vie qui n'incitent pas les jeunes ace metier. 

4.10.2 L'ACTIVITE DE PECHE MARITIME 

Celle-ci est importante au Congo, tant au plan economique qu'au plan de l'ali

mentetion proteinique des populations. Malgre les grandes potentialites, la 

pecr.e est aussi un secteur qui stagne, comme les statistiques sur les prises 

le soulignent soit (tonnes/an) : 13455 (1979), 14031 (1980), 12017 (1981), 

11108 (1982), 12892 (1983) et 11049 (1984). Cette production ne suffit pas a 

la consommation nationale. 

La peche artisanale est dominee par les pecheurs beninois. 

4.10.3 LES IMPORTATIONS DE POISSON 

Les besoins en poisson de la population congolaise, de l'ordre de 55 000 T/an 

actuellement, n'etant pas assures par la production nationale des quantites de 

plus en plus importantes doivent etre importees, tant sous la forme de poisson 

seche sale, que congele. Quelques cinq cu six societes privees assurent les 

importations (il n'y a pas de societe d'Etat disposant d'un monopole, cornme c'est 

le cas de l'ONIVEG pourles viandes). 

Les statistiques du port de Pointe-Noire sont comme suit (tonnes/an) : 

Marchandises 1980 1981 1982 1983 1984 1985* 

Peche locale 14 031 12 017 11 108 12 892 11 049 5 32 0 

Poissons sales seches 5 014 5 729 5 532 4 958 6 240 2 320 

Poissons congeles 15 088 14 539 15 383 13 357 15 267 12 668 

•Huit premiers mo is de 19BS'seulement. 

Par contre les statistiques douanieres ant porte sur : 10 744 T (1982) et 24 605 

T en (1984) pour des centre valeurs de 4,069 et 9,526 MM FCFA respectivement. Le 

tableau 1 nous indiquait que les deux secteu:s c0nfannL"s de peche (moderne et 

traditionnel) ant genere une productiJn de 8,e ~M F~fA e~ 1984 (mcntant inferieur 

aux importations). 
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Il est anormal que le pays reste aussi largement tributaire des importations, 

qui continuent a progresser, alors que la production nationale stagne. 

4.10.4 LA PISCICULTURE 

Des exploitations piscicoles artisanales et industrielle fournissent de petites 

quantites de poisson. 

La mission a visite la station de la FPIB a 30 km de Brazzaville. Le projet 

fine~ce conjointement par le Congo et la Caisse Centrale. vise a produire 65 T 

de poisson en phase 1 ; les investissements, genie civil et fonds de roule

ment pour trois (3) ans sont de l'ordre de 710 M FCFA. La production devrait 

debuter en mai 1986 a un rythme de 5 T/mois. 

Le poisson devrait ~tre vendu 1000 CFA/kg frais, soit 170 % du prix du pois-

son congele. Une des raisons entourant ce coot est le fait que les poissons sont 

actuellement nourris avec des aliments inpo:tes coutant 350 FCFA/kg (il faut 

2 kg d'aliments pour produire l kg de poisson). 

La pisciculture industrielle n'est done pas une activite a la portee d'une PME 

et cela tant et aussi longtemps que le probleme de production de l'alimentation 

a betail ne sera pas regle. 

4.10.5 LA TRANSFORMATION DU POISSON 

La transformation du poisson est une activite marginale et ne concerne que quel

ques milliers de tonnes par an. 

Un projet de sech~e et fumage de poisson a subi un echec il y a quelques annees 

suite a une mauvaise reception de la part des consommateurs congolais. La prudence 

est done de vigueur en la matiere. 

Entre temps l'achat de conserves de poisson bat chaque annee de nouveaux records 

comme l'indiquent les statistiques douanieres 

Quantites (T/an) 
Marchandises 1982 · 1984 

Sardines 

Autres conserves 

Total 

3 557 

443 

4 000 

6 528 

493 

7 021 

Contre-valeurs M FCFA 
1982 1984 

l 488 

184 

l 662 

2 982 

303 

3 285 

Cet engouement pour le poisson en boite est lie aux nouvelles habitudes alimen

taires des tr3vailleurs urbains et mems ruraux qui de plus en plus s'alimentent 

dans la rue lors de la pause casse-croute. 

Le prix relativement bas de ces produits est un redoutable danger qui menace la 

production alimentaire traditionnelle, engendrant a terme une totale dependance 

vi-a-vis de l'etranger. 

Les prix constates a Pointe-Noire en novembre 1985 etaient comme suit pour les 

sardines importees 175 FCFA/46 g (France), 109 FCFA/90 g (Maroc). 



4.11 LA LIGNE DE LA VIAND£ 

4.11.l PRODUCTION NATIONALE 

66 

Le Congo ne couvre qu'environ 20 ~ de ses besoins en viande bovine et mains de 

50 % en viande de mouton, pore et volaille. 

L'evolution du cheptel etant d'apres les statistiques officielles comme suit 

(en tetes) : 

Type/secteur 

Betail/Etat (1) 

Betail/traditionnel 

Porc/Etat (2) 

Porc/prive 

1980 

37 593 

23 387 

4 557 

2 590 

1981 

39 386 

23 223 

2 350 

l 601 

1982 

41 827 

26 380 

2 198 

1 400 

Ovins caprins de 90 000 a 120 000 entre 1960 et 1980 

Volaille/SOCAVILOU 2 000 ODO poulets chair I an en 1985. 

(1) Quatre grands ranches 

(2) Deux fermes a Owando et Loubomo (220 Tian) 

1983 

49 203 

2 233 (315 en l985) 

Malgre ces statistiques a la hausse, on constate que les detaillants dans les 

grands centres ne re~oivent peu au pas de viande locale de la Societe d'Etat 

qui a le monopole des importations de viande, l'ONIVEG. 

Le coot eleve de la viande sur pieds est une consequence directe du prix des 

aliments de betail et de sa qualite adaptee aux differents stades de croissance 

des animaux. 

Les coots de production sont d'une fa~on generale plus eleves que les produits 

importes en particulier la volaille du Zaire. 

4.11.2 LES IMPORTATIONS 

Les statistiques du port de Pointe-Noire sont les suivantes en terme de tonnage 

de viandes de toutes natures debarquees : 3179 (1980), 3796 (1981), 5387 (1982), 

5781 (1983), 3206 (1984), 1553 (1985 *). 

* les huits premiers mois de 1985 seulement. 

La baisse importante enregistree en 1984 est due au fait que l'ONIVEG a eu des 

difficultes de tresorerie et n'~ pas ete en mesure d'assurer les importations 

en provenance principalement d'Argentine. 

L'Office passe maintenant par l'intermediaire de quelques importateurs locaux 

qui assurent uri service moyennant retribution. La viande est maintenant importee 

de France. 

4.11.3 L'AVICULTURE 

C'est un sujet complexe et delicat. La mission a pu constater que le secteur tra

ditionnel avait beaucoup souffert suite a la creation de la societe d'Etat 

SOCAVILOU a Pointe-Noire. 
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A toute fin pratique les eleveurs du eud du pays ont cesse leurs activites 

avicoles. La SOCAVILOU ayant au debut pratique des pri~ ai des£ct..."S de ceux 

des eleveurs ont de plus ete dans l'impossibilite de se procurer aupres de 

la MAB les quantites necessaires d'aliments a betail. 

Depuis les prix de la SOCAVILOU ant ete releves (de 600 ~ 1100 FCFA/kg). 

L'entreprise vient de briser son contrat de gestion avec la societe Silos 
du Sud-Ouest. 

4.11.4 LES VIANDES TRANSFORMEES 

L' industrie de la transfo:""mation de la viande (la charcuterie) souffre des 

m~mes nzu~ que la boucherie a savoir, un deficit chronique de viande et de 

plus le coat est trop eleve pour competitionner les importations. 

Le marche de la charcuterie est en expansion reguliere au Congo. Les impor

tations de saucisses et saucissons sent passees d'apres les statistiques doua

nieres (en tonnes) de 70 (1979), 185 (1982) et 204 tl984) pour de~ centre 

valeurs de 171 et 227 M FCFA respectivement en 1982 et 1984. 

Les importations de conserves de viandes, pates, jambons, etc., sont passees 

(en tonnes) de : 1012 T (1972), 2576 T (1982) et 2642 T (1984) pour des centre 

valeurs de 1238 et 1659 M FCFA respectivement en 1982 et 1984. 

La demande de charcuterie en vrac provient esse~tiellement de la client~le 

d'expatries europeens (Brazzaville et Pointe-Noire). 

Cette charcuterie n'est pas rentree de fa~on significative dans les habitudes 

alimentaires de la population ; la cherte de ces produits y est pour quelq~e 
chose. 

Par centre les produits en conserves sont tres apprecies et l'on constate le 

m~me phenomene que pour les sardines et autres conserves de poissons (voir 
section 4.10.5). 

4.11.5 LA PME DE LA CHARCUTERIE I BOUCHERIE 

Elle est actuellEment menacee par les produits importes. Alers que le prix 

de la viande bovine tourne aux alentours de 1500 FCFA/kg (avec as) et 2500 F 

CFA/kg sans as et que le pore local est vendu 1200 FCFA/kg sur pieds, le prix 

au detail de la charcuterie importee dans les supermarches (Pointe-Noire, 

novembre 1985) ne sent yue de : 

- pate de campagne 3 200 FCFA/kg 

pate de t~te 3 400 " 

- saucisson a !'ail l 500 FEFA ! 1 ~ en provenance du Gabon. Lez pates en boite 

d'abats utilises pour les ca~se-croutes so~t vendus a 750 fCFA/kg ! '! 

Il existe une dizaine de boucheries/charcuteries modernes a Brazzaville et 
Pointe-Noire. 
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La BNDC a recemment fdnance la modernisAtion d'une boucherie ~ Pointe-Nair~ 

pour un montant de 25 M FCFA. Le promoteur ayant assume avec ses fonds pro
pres 26,5 M FCFA. 

Cette boucherie avait enregistre entre 1981 et 1983 les chiffres d'affaires 

suivants : 35, 53 et 72 M FCFA. 

Les previsions de vente sont ~ notre avis quelque peu ambitieuses compte 

tenu du marche de la viande. Il est prevu que le chiffre d'affaires passe 

de 120 M FCFA en 1° annee ~ 160 M FCFA en 6° annee et procure une valeur 

ajoutee passant de 38 ~ 50 M FCFA/an. 

La mission estime qu'il faudra attendre un peu plus d'un an avant d'envisa

ger d'ouvrir d'autres dossiers dans le secteur de la charcuterie pour voir 

comment se comporte le marche de la viande. 
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5 - CONCttJSIONS 

De l'analyse des onze (11) lignes de production presentees al& section 4, 

nous avons cherche a degage.1. l~s elements q•.~i directemeni: au indirectement 

ant une influence sur le developpen'.'nt de la PME agro-industrielle (PME/AI) 

congolaise. 

Les conclusions sont regroupees suivant ouatre axes 

la grande agro-industrie congolaise 

la PM[ agro-industrielle congolaise 

le marche congolais des produits agro-alimentaire 

- le constat. 

5.1 LA GRANDE AGRO-INDSUTRIE CONGOLAISE 

S.1.1 Concentration du secteur etatigue 

La valorisation des productions primaires locales (canne a sucre, cafe, ca

cao, noix de palme, arachide, paddy, manioc et fruits) et la transformetion 

de produits et sous-produits importes (ble tendre, arachide, mais, tourteaux, 

concentres d'aliments a betail) sont concentrees au sein d'une douzaine de 

societes, entreprise, offices et autres entites gouvernementales. Celles-ci 

ant d'enormes difficultes a satisfaire la demande interieure et les quotas 

d'exportation (sauf pour le sucre brut) et sont de fa~on generalisee dans 

l'impossibilite de produire a des coots concurrentiels pour les marches de 

!'exportation. 

Les tresoreries ne peuvent faire face a leurs engagements, cela en grande 

partie du fait que les produits sont (au ant ete) ecoules a des prix imposes 

inferieurs aux prix coOtants creant des valeurs ajoutees negatives. 

S.1.2 Les agro-industries du secteur prive 

Les AI privees (essentiellement les brasseries, limonaderie et tabac) dont 

les consommations intermediaires sent en grande partie importees (a !'excep

tion du sucre et de certains emballages) realisent par centre de substantiels 

profits, mais constituent des secteurs somptuaires, n'entrainant que peu ou pas 

a l 'heure actuelle .1.e developpement du secteur primaire. 

Les valeurs ajoutees generees toutefois sont largement positives. 

5.1.3 La gest1on des societes d'Etat 

L'integration de la production et de la distribution dans la chair1e alimen

taire (humaine et animale) a donne lieu a des distor5ions engendrees par une 

gestion laxiste en particulier au niveau du controle d~s coOts de production 

et de la verite des prix; ce qui a compromis la solvabilite du secteur etati

que et ralenti le dynamisme de l'agro-industrie nationale. 

5.1.4 Meconnaissance et insuffisance du secteur primaire 

11 existe un trap grand cloisonnement entre les differentes entites impliquees 
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dans la production primaire (MAE, DCC, OCV, RNPC ... ). 

Cette situation se retrouve a l'interieur d'une meme filiere de production 

(ex : huile de palme) ou les programmes de financement ne sont pas coordonnes. 

Cette situation ne facilite pas la circulation de l'information et rend la 

planification difficile. 

D'une fa~on globale, la production primaire est insuffisante pour permettre 

a l'AI de pouvoir tourner ; il ya un deficit generalise d'arachide, de mais, 

de canne a sucre, de manioc, de riz, de cafe, de cacao, etc ..• 

La production primaire est de plus en plus l'affaire des femmes qui produisent 

pour satisfaire les besoins domestiques, et peu de surplus pour les besoins 

urbains et de l'AI. 

A cause des insuffisances du reseau etatique de commercialisation des produits 

vi~riers et de ~ntes, un reseau ~arallele s'est developpe ce qui falt, qu'il 

est de plus en plus difficile de connaitre les productions et potentiels de 

chaque district. 

5.1.5 Insuffisance de transformation des produits de base 

Les infrastructures de transformation des produits vivriers de base (rizerie, 

maiserie, usine de farine de manioc) sont en nombre insuffisant pour repondre 

economiquement a la demande interieure. Les circuits de collecte ne sont pas 

suffisamment unifies pour permettre de reduction des couts de transport. La 

vetuste des rizeries et leur eloignement des centres de production causent un 

rencherissement des coots de production du riz, dont le prix est maintenu 

artificiellement. 

En ce qui cor.cerneles huileries de palme ; plusieurs d'entre elles ant ete 

abandonnees (Sibiti, Komono) au, si elles ant ete rehabilites (Baka-Sangha, 

Mossendjo), elles n'ont pas beneficie de programmes d'accompagnement, sans 

lesquels ces investissements n'avaient pas leur raison d'etre (organisation 

rationnelle de la commercialisation, rehabilitation des plantations, organi

sation paysanne, formation a la gestion et a l'entretien mecanique, suivi 

rigoureux et deblocage judicieux des fonds de roulement, etc ... ). 

5.1.6 Importance des importations 

Le nombre d'importateurs de produits alimentaires n'a cesse de croitre et 

simultanement le reseau de commercialisation allait en s'ameliorant, rece-

vant une attention part1culiere et profitant d'un apport etranger considerable. 

5.1.7 Insuffisance de la coordination dans les investissements 

L'element majeu~ qui toutefois frappe l'observatuer c'est le manque de rigeeur 

et de coherence dans les programmes et projets d'investissements dans le secteur 

agro-industriel. 

Pourquoi investir dans la construction d'une vaste unite d'aliments a betail a 
Brazzaville (UAB) si ce n'est pour assurer l'approvisionnement des eleveurs 

locaux ? 
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Comment expliquer alors la creation d'un complexe avicole qui a applique 

une politique de production et de vente Ctout en controlant les approvision

nements d'une partie des intrants pour UAB) destinee a accaparer le marche 

national et a faire disparaitre a terme les petits eleveurs. 

Comment expliquer les investissements importants dans l'extraction et le 

raffinage de l'huile d'arachide alors que la production nationale d'ara

chide est bien au dessous des besoins minimum de l'usine. 

Le manque de perseverance dans l'accomplissement du progranwne fruitier est 

aussi evident ; alors que les extensions fruitieres commencent a produire, 

l'usine de transformation et de conditionnement n'est toujours pas construite 

et les equipements subissent les intemperies. 
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5.2 LA PME AGRO-INDUSTRIELLE CONGOLAISE 

5.2.l Sous-representativite de la PME/AI 

Nous nous sommes attaches a la sect~on 3.5 a faire ressortir les differentes 

contraintes de l'AI a faire apparaitre que meme dans un contexte de libre 

entreprise, les exig~nces font qu'il est relativement complexe de demarrer 

une PME/AI et encore plus difficile d'operer de fa~on rentab:e·. Rien de 

surprennant que l'on ne compte au Congo que tres peu de PME/AI dans ce sec

teur domin~ par l'entreprise etatique. Si l'on Fait abstraction de la tren

taine de boulangeries, croissanteries (dont nous avons longuement evoque les 

effets negatifs a la section 4.3.2) et la dizaine de ~oucheries/charcuteries, 

les autres PME/AI peuvent se compter sur les doigts de la main. 11 s'agit des 

yaourteries, des hui~eries de palme, de la future unite de production de con

fitures, des petites savonneries, confiseries et unites d'aliments a betail. 

Bien que la complexite technologique joue une certaine importance dans cette 

situation, on constate quel'existence meme d'un petit patronat cangalais est 

contestee a plusieurs egards :l'herl:_tage. de la tradition ne valarise pas l'in

dividu, ni l'initiative individuelle ; la colonisation et la periode past

coloniale ant maintenu des europeens dans les pastes clefs de l'economie (avec 

des resultats pas toujours heureux), tandis que la socialisation des moyens 

de producticn s'est opposee au developpement du capitalisme national. 

Dans ces conditions, rien d'anarmal a ce que les techniciens et administrateurs 

s'orientent vers le salariat natamment dans la Fonction Publique. 

5.2.2 Credit et matieres premieres 

Si l'insuffisance de credit pour le developpement de la PME/AI est un mal bien 

connu et en particulier oour satisfaire les fonds de roulement, l'insuffisance 

des approvisionnements est encore plus grave (manque de naix de palme, d'huile 

de palme, de paddy, etc), les causes sont semblables a celles de la grande AI. 

5.2.3 La gestion des PME/AI (stocks/achats) 

Les PME/AI ant generalement de gros problemes de fonds de roulement ; !'absence 

de prevision fa~t que le developpement de l'activite n'entraine pas forcement 

une evolution des mentalites. La pression del'environnement entraine des depen

ses a fonds perdus. 

On constRte des ruptures fr~qu~ntes des approvisionnements meme en matieres 

importees (emballages, produits ciiimiques). 

Le manque de connaissance en gRstion comptable est notoire. 

Dans de telles conditions la PME/Ai ne peut etre que marginalisee. La comple

xite des prosedes de transformati~n (en ce qui cancerne les contrOles de 

qualite et !'hygiene) la capitalisation importante a realiser, les difficultes 

d'approvisionnement et fir.alement 12 necessite de recourir parfais a de la main 
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d'oeuvre europeenne, sont les principaux freins au developpement 

de la PME/AI 

5.2.4 Faiblesse des dossiers techniques et insuffisance du suivi 

La PME au Congo est un secteur actuellement en renaissance qui necessite 

a la fois un environnement propice a son developpement et en meme temps une 

plus grande marge de manoeuvre. Il faut assister !'entrepreneur sans se subs

tituer a lui. On constate que le financier a souvent elabore les dossiers 

uqncables en surestimant les debouches et en sous estimant les investisseme~ts 

et le2 problemes d'approvisionnement, laissant le promoteur dans une situation 

souvent catastrophique. 

Des mecanismes sont a definir pour que le suivi des promoteurs soit plus 

pratique et favorise la creation de liens d'interets communs (voir section 6). 

5.2.5 Les marges beneficiaires et les importations frauduleuses 

La production locale de produits alimentaires est penali~ vis-a-vis des pro

duits importes dans la mesure ou les marges accordees aux detaillants sent les 

memes. Ces derniers ant meilleur avantage a ecouler les produits importes 

(ex : yaourt importe 550 FCFA !'unite centre 105 FCFA pour la yaourt local): 

La permeabilite des frontieres en particulier celle du Zaire fait que toute 

production nationale y compris l'AI a a souffrir d'importations non controlees. 

De meme les accords UDEAC facilitent la penetration des produits importes: 

Le dynamisme que certains pays demontrent dans la production agro-alimentaire 

(Cote d'Ivoire et Cameroun) a aussi pour effet de restreindre les creneaux 

d'intervention potentiels. 

5.2.6 Le mangue d'initiative et la concurrence 

On constate que certains creneaux sont aussi menaces par une concurrence effre

nee et non controlee par les pouvoirs publics (ex : yaourterie). Cette tendance 

a copier temoigne aussi d'un manque d'initiative. Pour cela, le MPME devra 

elaborer des fichiers techniques fondes sur des analyses de marche. 

Les PME ne font pas preuve d'une grande agressivite commerciale, la tendance 

est a ''l'~ttente du client". Si cela ne pose pas de probleme pour une &~~ivite 

comme la bo~!angerie ou la demande n'est pas totalement satisfaite par l'appareil 

de production existant, il en est autrement pour les autre3 produits. 

La concurrence se presente sous plusieurs formes 

- les etrangers installes ~u Conyo dans les memes secteurs, que ce soit des 

grosses entreprises ou des PME, sont consideres comme plus performants 

- les produits import.es sont souvent preferes aux productions locales, meme 

lorsqu'il sont plus chers, non seulemenl par la clientele europeenne vivant au 

Congo, mais par les Congolais eux-memes. 

-les informels du secteur non structure contr~buent aussi a miner le marche en 

offrant des produits de qua!He i11ferieure. 
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5.3 LE MARCHE CONGOLAIS DES PRODUITS ALIMENTAIRES 

5.3.1 Mutation de la consommation 

Les retombees de la manne petroliere et jusqu'a un certain point 

celle de !'exploitation forestiere ont entraine avec le developpement rapide 

de !'urbanisation, de profondes mutations dans les traditions culinaires et 

consequemment dans le comportement des consommateurs congolais. Cette tendance 

a~ant ete aggravee par l'insuffisance des reseaux d'approvisionnement de pro

duits locaux,alors que les produits importes etaient liberalement offerts; fai

sant momentanement vivre le consorrvnateur au-dessus de ses moyens. 

5.3.2 Niveau de vie 

La conjoncture economique internationale, les aleas de la ~reduction et de la 

vente du petrole lies a une gestion difficile de l'appareil de production font 

que le niveau de vie de la population est en stagnation depuis dix huit mois. 

Cette situation qui a pour effet de reduire la consommation de produits importes 

~evrait a terme favoriser la demande de produits locaux et promouvoir le develop

pement de la PME/AI. 

5.3.3 L'etroitesse du marche 

Les considerations invoquees au sujet de l'etroitesse du marche national conti

nuent de servir de pretexte pour ne pas contempler une percee quelconque permet

tant d'assurer la satisfaction de la demande interieure en produits alimentaires. 

Demande qui au fil des annees devient de plus en plus atomisee tant la liste des 

produits importes s'allonge, suivant les caprices des consommateurs et la publi

cite savamment orchestree. 

5.4 LE CONSTAT 

Les considerations mentionnees ci-dessus n'avaient pour but que de demontrer que 

!'organisation actuelle de la majeure partie de l'AI souffrait 

de carences dont les signes exterieurs se manifestent par l'incapacite de satis

faire ne serait-ce la demande interieure j engendrant une dependance ac~rue vis- -

a vis de l'etranger en produits alimentaires. 

Pourtant plusieurs indices permettent de contempler l'avenir avec optimisme : 

- la demande potentielle a l'egard de la production nationale est considerable, 

tant sur le plan des produits vi vr iers que des produits de Tent es ; 

- le secteur de l'AI appelle la creation OU !'extension d'unites regionales 

- le recensement effectue par la mission PNUD/BIT temoigne : 

a) de !'existence d'initiatives latentes pouvant s'exprimer avec !'assistance 

des pouvoirs puulics. b) de !'orientation sectorielle des projets des pro~oteurs 

congolais. 

La strategie et les recommandations developpees dans la section suivante vont 

s'attacher justement a proposer un modele susceptible de promouvoir la PME/AI en 

tenant compte des potentialites nationales. 



5.5 COMMENTAIRES SUR LE PROJET 

en PME 

5.5.l La methodologie : 
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Mise en place d'un corps de Conseillers 

Le plan de travail (voir document de projet P.13) est fonde sur "l'acquisi-

tion d'un savoir faire operationnel mis quotidiennement en pratique, dans 

la realite du contexte congolais, par des actions concretes d'encadrement •.. 

aupres des PME" ; ce texte nous attire les reflexions suivantes : 

- la mission s'interroge sur !'existence d'un nombre suffisant de PME sus

ceptibles d'offrir un cnamp de travail a la mesure des objectifs du projet 

le nornbre de stagiaires parait a priori trap eleve pour les besoins dE l'heure. 

- les PME/AI existantes se heurtent principalement a deux problemes : a) dif

ficultes d'approvisionnement.s en rnatieres premieres, b) l'insuffisance de fonds 

de roulement ; ces besoins devront etre combles en priorite si l'on desire 

s'assurer de la cooperation des entrepreneurs et obtenir leur confiance. Or il 

n'est pas evident que le projet soit a court terme en position d'agir dans ce 

sens. La prudence est done de rigueur afin de ne pas generer des attente£ 

difficiles a satisfaire. 

5.5.2 L'interface MPME/projet 

Le corps de conseillers qui sera forme par le projet fera a terme, partie 

integrante des directions du MPME. 11 est done prudent de ne pas s·engager 

trap avant dans la structuration de differents services et !'engagement du 

personnel. Ceci est d'autant plus evident que l'on n'a pas encore etabli 

une strategie d'action a rechelledu MPME, de laquelle decoulera une struc

ture operationnelle pour repondre a des besoins precis. 

5.5.3 En conclusion 

La mission est d'avis que les actions de "promotion des services d'assistance 

aux PME" aupres des entreprene~rs prives devront se faire tres progressivement 

et au fur et a mesure que les conditions suivantes seront assurees : 

- une strategie d'intervention arretee (l'etude sectorielle qui precede pro

pose une strategie pour le secteur agro-industrieile) ; 

- des sources de financement disponibles pour satisfaire les besoins en ca~i

tal et fonds de roulement des promoteurs 

- des conseillers techniques nationaux prets a jouer pleinement leurs roles ; 

ce qui dans le cas de la PME/AI necessitera une presence act~ve sur le terrain 

pour en particulier, solutionncr le delicat probleme d'approvisionnement ; 

- un environnement social favorable au developpement d'entreprises privees, 

en particulier dans les regions. 

11 ne faut pas perdre de vue qu'en definitif c'est le promoteur qui s'en~ 

aupres des banques. Ce n'est done pas la quantile des projets realises qui im

porte mais le nombre de succes enregistres. 
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6- STRATEGIE ET RECOMMANDATIONS 

6.1 Les objectifs de la PME agro-industrielle (PME/AI) 

L'ebauche de la presente strategie de developpement de la petite et moyenne 

entreprise agro-industrielle congolaise repose sur les trois (3) constata

tions suivantes : 

- la demande interieure de produits vivriers est de mains en r.ioins satisfaite 

par la production nationale ; 

- la production vivriere a dans le passe ete en mesure de repondre aux besoins 

nationaux et permis des exportations ; 

- !'absence ou l'insuffisance des structures de commercialisation et de trans

formation locales sont en grande partie reponsables du desinteressement des 

operateurs agri~oles, qui en sont arrives a ne produire que pour leurs besoins 

propres. 

Le MPME ayant opte d'agir prioritairement au developpement de l'agro-industrie 

se trouve done, suite aux consta~ations ci-dessus, implicitement engage a con

tribuer a l'atteinte des objectifs suivants : 

- supporter toute action visant au developpement de la production primaire 

(agriculture, p~che, elevage) 

- contribuer a promouvoir une plus grande auto-suffisance aliffientaire ; 

- promouvoir la transformation locale pour reduire les importations de denrees 

alimentaires 

et indirect: enent a 
- 5ugmenter les revenus monetaires dans les compagnes 

- ralentir l'exode rurule ; 

- ameliorer la nutrition ; 

- valoriser le travail des femmes 

- etc. 

6.2 Justification de !'implication du MPME 

Le rOle du MPME a travers la PME/AI, est difficile a cause de l'interdepen

dance de l'agro-industrie (voir section 3,5 et schema 1) vis-a-vis des autres 

structures gouvernementales impliquees a divers titres dans la chaine alimen

taire car, dar.s le contexte actuel ou la situstion des grandes entreprises 

monopolistes ort revele leurs limitations, la PME s'avere ~tre probablement 

une des solutions co~duisant a l'autosuffisance alimentai~e. 

La position ~entrale de !'Al situee entre !es producteurs et les consommateurs, 

iffi~cae ~ne collaboration tres etroite avec !es entites qui d'une fa9on ou d'une 

au~re, c0ntr6lent ou orientent la production primaire, la transformation, le 

tranPport, la commercialisation, la main d'oeuvre, le credit, etc. 

P0Jr que la PME/Al puisse pleinement contribuer ~·ix objectifs du MPME, ce der

r11er doi• agir comme catalyse•Jr aupres des instances pre~itees et obtenir leur 
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entiere adhesion. 

L'action du MPME s'inscrit dans un vaste ensemble et il ne saurait en ~tre 

autrement au risque de courir· a l'echec. 

6.3 LES PR£ REQUIS A L'ACTION DU MPME 

Toutes les actions visant a la realisation des objectifs impliquent une 

maitrise approfondie du sujet. En d'autres mots les techniciens associes 

au MPME devront avoir en premie~lieu une conn2issance tres poussee de la 

prodaction primai~e locale actuelle et potentielle. L'analyse des statis

tiques de production d'avant 1950 sera revelatrice quant aux potentialites 

de certaines zones actuellement sous utilisees. 

Deuxiemement, alors que les moyens materiels,financiers et hum~ins sont 

limites, il est imperatif que le MPME se concentre sur l'essentiel et ne 

vise a intervenir que dans un nombre limite de domaines, afin d'eviter 

l'eparpillement et la dilution de !'effort 

Dans la recherche de ces domaines prioritaires, il faut garder a l'esprit 

le principe d'optimalisat1on des ~essources du MPME (~emps et moyens consa

cres aux techniciens du MPME) et la rationalisation des ressources des PME/ 

AI (credits disponibles, aupres des institutions bancaires) dans le but de 

maximaliser les retombees au niveau des agro-industriels congolais et des 

producteurs acricoles 

Les domaines qui favorisent o•i entra1nent l'essor de la paysanne congolaise 

doivent recevoir une attention prioritaire. 

6.4 LE CHOIX DES PROJETS 

Le MPME doit centrer son action sur les projets qui integrent majoritairement 

les productions primaires locales actuelles ou futures, (manioc, riz, poisson, 

fruits, arachide, etc). Ce qui implique que le productif doit prendre le pas 

sur le speculatif. 

Ceci revient aussi a dire qu'il faut retirer la priorite a tout projet faisant 

essentiellement appel a des intrants importes (ex : patisserie fine, charcu

terie, etc). 

6.5 LOCALISATION DES PROJETS 

L'analyse des causes des deboires enregistres ~ar les grandes agro-industries 

monopolistes nous permet d'insiter sur la necessite decreer les unites de 

transformation pres des centres de production primaire afin de : 

- reduire les couts de transport ; 

- valoriser les dechets comme sources energetiques ; 

- faciliter les rapports entre producteurs et industriels 

contri~uer au desenclavement, a l'emploi, a la decentralisation du pouvoir 

d'achat, etc. 
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Ces consi 1:1rations font ressortir (ce qui jusqu'~ mainter.ant ~ et~ neglige) 

la nP.cessite d'inclure dars les dossiers bancables les ententes prealables 

entre l~s produ~teurs primaires et les agro-indastriels. les technioie~s du 

MPME devront s'associer aux structures actuelles chargees de la commercia

lisation uour definir et proposer les meilleurs mecar.ismeo aux interesses. 

Les li~ns produc~eurs-acheteurs-utilisateurs sent primordiaux. 

6. 6. Ci.~\~EPT DE PPODUCT ION AGRO-INOUSTR!ELLE INTEGREE 

La missior a pu constater qu'il existait autrefois des unites de production 

exc?,ntrees qui ant pendant de nombreuses annees joue un rOle dominant pour 

l~s pcp•1lations rural es. 

A titre d'ex~~ple, l'huilerie de Soko-Songho, possedait &ussi une petite 

rize~ie qui permettait d'affrir des d~bouches aux exploitants de noix de 

ralme, ainsi 1ue de l'huile et du savon pour les besoi~s domestiques, du 

riz et des aliments pour le betail. Le tror. etait pratique par l'entrepre

neur qui fournissait aux paysans des articles essentieis (tole, ~utils, etc). 

A l'heure ~ctuelle la viabilite de l'huilerie qui a ete rehabilitee est com

promise ~ar l'insuffisance d'infrastructures annexes et l'inexisler.ce de 

syrnbiose entre les producteurs et l'industriel. 

le MPME devrait done tenter d'approcher tout projet agro-i_ndustriel dans 

une op~ique speciale i~tagree. 

E~ d'autres mots, il y aurait tout ~vantage a favoriser les regroupements 

d'entreprises (anciennes ou nouvelles) afin de permettre : 

- la complementarite des besoins (ex huile de palme pour la savonnerie) 

- la meilleure valorisation des sous produits (ex : dechets de son de riz 

au tourteau d'huile de palme pour l'alimentation du betail). 

- l'utilisat~on des dechets cofi~e source energ~~ique (c~ques d'arachide) 

- le partoge de charges communeJ (entretien de3 pistes~ service de mecanj-

que et d'entret~en, et:). 

- syst~~e centrale de tollecte des produits (ararhide, maio, noix de p.•lme, 

paddy, manioc, etc). 

- la creation d'une centrale d'achat 

- etc, etc ... 

Un tel regroupement aurait aussl le rnerite de faciliter les actions de suivi 

et d'appui que le MPME et/cu le bailleur de fonds se pcfJposent d'assurer. 

6.7 LES ACTIVITES AGRO-ALIMENTAIRES A PROMOUVOIR 

La synthese des divers elements de strategie enonces dans les sections 6.1 

a 6.2 qui trouvent leurs justifications dans !'analyse des lignes de proc'~c

tion de la section 4, nou3 amene a recommander que le MPME accorde la priori

te aux activites agro-industrielles suivantes : 
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- traitement par voie s~che (oroc~de Bertin) ou voie humide pour la trans

formation du manioc en farine (foufou). (voir section 4.1.3). 

- rizerie pour le decorticage du paddy et la transformation en riz par polis

sage et classification (voir section 4.1.5) ; 

- huilerie de palme l'assistance aux huileries deja rehabilitees pour com

mencer, puis creation d'autres unites dans les centres qui ant ete abandon

nes ou dans les endroits les plus propice.(voir section 4.23 et 4.2.4) ; 

- decorticage d'arachide en vue de la valorisation des coques convne combus

tible; 

- fabrication d'8liments a betail a partir des sous produits de la produc

tion de manioc, huile de palme, riz et du brmyage du mais locale. 

- dans les zones au la peche est possible, organiser un fumoir a poisson et 

une unite de broyage pour traiter les dechets comme farine pour l'alimenta

tion du betail ; 

extraction d'huile de noix de palmiste, 

- savonnerie a base d'huile de palme ; 

sechage de fruits (banane, mangue ?, safous ?) 

- extraction d'huile d'avocat. 

Le schema 5 permet d'apprecier la complementarite des diverses lignes de 

production en terme de : 

- systeme de collecte integre centre auteur des produits locaux ; 

- valorisation thermique des dechets pour les operations de sechage et de 

sterilisation/cuisson ; 

- possibilite de creer une unite de sechage/broyage commune permettant de 

repondre aux besoins de plusieurs lignes, en particulier pour l'alimentation 

a betail 

6.8 TACHES PRELIMINAIRES A ASSIGNER AUX TECHNICIENS DU MPME 

Sans vouloir presumer de la structure organisationnelle qui sera mise en 

place au MPME (ADPME, Cellule du projet PNUD/BIT, •.. ), une serie de t~ches 

preoaratoires s'imposent pour contribuer ~!'extension des activites des 

PME/AI existantes au a la creation de nouvelles unites de production soit 

A. Identifier des zones les plus productives des denrees mentionn~es en 6.7, 

estimation des potentiels de production ; circuits de commercialisation 

potentiels pour la trdnsformation ; structures d~ collectes ; structure des 

prix ; comportement, souhaits et besoins des producteurs. 

Cette premiere etape vise a identifier les zones d'intervention possibles 

et les groupes d' agro-industr les a promouvoir dans une optique spadgle_~rii:e-

gree. 

B. Evaluation des techniques technnlogie et precedes de transformation les 
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plus adapte3 aux activites agro-industrielles proposees en 6.7 et retenues 

en 6.8.A. A titre d'exemple, les techniciens du MPME devront se familiari

ser avec toutes ces operations du precede Bertin utilise pour la transfor

mation du manioc en foufou et les resultats des tests d'acceptance en milieu 

rural. Le MPME devra peut-~tre collaborer aux travaux de mise au point du 

precede de sechage, etc. 

C. La troisieme etape , qui peut toutefois atre ~enee simultanement avec 

les etapes A et B, consiste ~ identifier les ~quioemeeta et le ~ateriel 

les plus aptes a assurer les activites de transformation de~rites en 6.7, 

dans une optique int~gree. Les manufactur.iers d'equipement seront identifies 

et les coots des unites de production obtenus. 

D. On pourra alors µrocec!er a l 'analyse du bien fonde et de la factibilite 

de creer des unites agro-industrielles integrees (UAGRI) dans diverses zones 

du pays. 

E. Le MPME sera alDrs en position de pr~poser des schemas directeursd'UAGRI 

aux promoteurs qui s'y interesscront. 

Le MPME poursu1vra so11 action aupres des promoteurs en : 

- favor isant 1 I integration des com~"'OSantes du rrogramme d' IJAGRI 

- coordo~nant les actions des organes d'assistance 

- pa=ticipant au suivi des activites des UAGRI 

- contribuant a fournj_r l' :information propre a la promotion d'UA.GRI. 

le schema 6 presente l~ cadre structure! du d~veloppement de la PME/AI, asso

cie a la creation d'UAGRl. 

F. Les principales difficult~s du montage de tels systemes integres se situe

ront aux ni vec:ux de : 

- ! 'organisation de la collecte qui doit ~tte litetalisee et confiee ~ des 

commer<;ants prives OU i:I des groupements je produdeurs 

- la concretisaticn d'enlentes entre l~s entr&prene~rs qui ~uro~t ~ cella

rer dans 1~ ~adre des UAGRI en particulier pour : a) la participation au 

coot de la coll~cte ; b) au prix de cession des sous-produits ; c) les con

tributions &ux deoenses ccmmunes, etc. 

- la gestion globale des UAGRI. 

Etant C::Jnnc l' importance dr. cec; unites, lr> MPME et/cu le bailleur de fonds 

pourront mettrP temporairement ~ la disposition d~ ces unitl& de l'assista~ce 

techn1qt~ &d-hoc pour resoudre !~s probl~mes de demarrage. 

6. 9 SUBSTI fl!TIDN AUX IMPORTATIONS 

La ~issior. estime que la ~?.C~nde avenue susceptible de promouvoir le deve

loppement de PME/AI, sc.1.t celle de la produdion de produits de substitution 

(p~tes alimentajres, biscuite~ie. yaourterie, chocolateri~, jua de fruits, 

charcuterie, etc.)ne presente pas de c&ractere pr1oritaire et ne doit pas 

~tre encouragee. 

la strategie de substitutio~ des importations entratne en effet 
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- la creation d'une structure industrielle de plus en plus dependante de 

facteurs tels que biens d'equipement, produits intermediaires et autres 

approvisionneH1Bnts· ; 

- une modification toujours plus prononcee des habitudes alimentaires, 

qui contribuent a negliger les productions vivriet"e'; locales ; augmentant 

ainsi la dependance et le chOmage rural. 

- la necessite de creer des unites de production haut~ment competitives 

pour ecouler ~ne bonne partie de la production dans les pays de la sous

region, pour assurer une economie d'echelle. 

Compte tenu des antecedents ~e la grande AI, il est preferable pour !'ins

tant ci'en rester la. 

La priorite doit done etre accordee : 

- aux projets qui favorisent la production de oroduits locaux et leurs 

transformations subsequantes 

- au regroupement d'unitesagro-industrielles (UAGRI) dans les zones de 

production ; 

- a la recherche appliquee ~ la solution de nouvelles techniques de trans

formation ; 

- a la simplification des procedures de collecte d~s produ1ts agricoles et 

la mise en marche des produits. 



REFERENCES 

l. Etude des possibilites de developpement des PME et de l'Artisanat. 

CIATA - Mai 1985 
2. Etude des possibilites de developpement des PMEA 

CIATA elements operatoires mai 1985. 

3. Recensement des PME, E. ZACHMANN fevrier 1985. 
I 

4. Raooort sur l'agro-industrie, J.F.FLOTTE aout 1981 

5. The congolese economy 1982, marches mediterraneens et tropicaux 1982 

6. Importance economique du secteur artisanal et des PME au Congo 

CIATA, 12 aoOt 1984. 

7. Rapport FMI, people republic of Congo, octobre 25, J984. 

8. Dossier de commercialisation CARE CONGO, mars 1985. 

9. Craintes et espoirs du Congo, marches mediterraneens et tropicaux, 

juillet 1985. 

10~ Situation economique du Congo, Afrique contemporaine n° 131, 

juillet 1984. 

11. Bulletin de l'Afrique noire n° 1240, 13 septembre 1984. 

12. Economie congolaise, Ediafric 1983. 

13. Plan quinquennal 82/86 du Congo. 

14. Industrial developpment of peoplerepublic of Congo UNIDO/IS 200, 

janvier 1981. 

15. Production d'alcool en Republique Populaire du Congo. 

ftudes du M. Mesnil Maurice. 

16. Le secteur informel en R?C, vue d'ensemble, 1981. 

17 •. Rapport d'activites de l'OCC en 1984. 

18: Statistiques de l'INSEE et du port de Pointe-Noire. 




